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PROCES VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Du mardi 6 décembre 2022 à 18h00 

 

N° 20-07-22 

 

 

Présents : Michel JAMMES, Maire ; Didier MILHAU ; Régine RENAULT ; Laure TONDON ; Pierre 

SANTORI ; Brigitte CAVERIVIERE ; Yves YORILLO ; Cécile BARTHOMEUF ; Claudette PYBOT ; 

Colette ANTON ; Ghislaine RAYNAUD ; Stéphane SANTANAC ; Serge DEIXONNE ; Carlo ATTIE ; 

Marcel CAMICCI ; Cédric CARBOU ; Jacqueline PATROUIX ; Sylvie LASSERRE ; Lucie TORRA ; 

Jean-Michel LALLEMAND ; Isabelle PINATEL 

Absents ayant donné procuration en application de l’article L.2121.20 du Code Général des 

Collectivités Locales : Gilles FAGES par Michel JAMMES, Jean-Luc MASS par Jacqueline 

PATROUIX ; Angélique PIEDVACHE par Laure TONDON ; Florian FAJOL par Stéphane 

SANTANAC ; Clélia PI par Lucie TORRA ; Michel SANTANAC par Jean-Michel LALLEMAND ; 

Jérôme BRUIN par Isabelle PINATEL  

Absents : Julien RIBOT 

 

Secrétaire de séance : Lucie TORRA 

 
Le quorum étant constaté, Monsieur le Maire ouvre la séance à 18h00. 
 
La séance ouverte, Monsieur le Maire sollicite l’autorisation du Conseil Municipal afin d’ajouter un 

point à l’ordre du jour. 

 Ce point concerne une décision modificative n°2 au budget principal qui porte sur l’inscription de 

crédits supplémentaires permettant de supporter une dépense obligatoire. Cette dernière sera 

soumise à l’approbation de l’assemblée : accord à l’unanimité du conseil municipal 

 
 

Administration générale 

RAPPORT N°01 : Approbation du dernier procès-verbal de séance du Conseil Municipal 

RAPPORT N°02 : Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de 

ses délégations 

RAPPORT N°03 : Commerce : ouverture dominicale  

Nombre de conseillers 
 
Présents :   

Rapports 1 à 13 :    21 

Rapport 14 :         20 

Rapports 15 à 17 :  21 

Rapport 18 :         20 

Rapport 19 :        21 
 

Votants :   

Rapports 1 à 13 :    28 

Rapport 14 :            26 

Rapports 15 à 17 :  28 

Rapport 18 :         27 

Rapport 19 :        28 
 

En exercice :        29    
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Finances et fiscalité 

RAPPORT N°04 : Modification des tarifs municipaux 

RAPPORT N°05 : Subventions aux associations  

 

RAPPORT N°20 : Décision modificative budgétaire n°2 au budget principal 
 

 

Ressources humaines 

RAPPORT N°06 : Recensement de la population : création emplois agents recenseurs 

RAPPORT N°07 : Signature convention portant sur le conseil et l’assistance au recrutement 

avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude 

RAPPORT N°08 : Création de postes 

 

Domaine patrimoine-environnement-affaires foncières, accessibilité et urbanisme 

RAPPORT N°9 : Projet de création d’une usine de production et de stockage d’hydrogène sur 

le port de Port-la-Nouvelle et de son raccordement électrique au réseau public de transport 

d’électricité présenté par les sociétés Hyd’OCC et RTE : avis du Conseil Municipal sur la 

demande d’autorisation 

RAPPORT N°10 : Appel à projet 200 gendarmeries : délibération d’intention 

 

Enfance, petite-enfance, Jeunesse 

RAPPORT N°11 : Adoption de la Convention Territoriale Globale 2022-2026 avec la CAF de 

l’Aude 

 

Intercommunalité et mutualisation 

RAPPORT N°12 : Communication du rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité des services 

publics de l’eau potable et de l’assainissement 

RAPPORT N°13 : Communication du rapport annuel 2021 sur la prévention et la gestion des 

déchets ménagers et assimilés  

 

Service public-solidarité et affaires sociales 

RAPPORT N°14 : Autorisation de signature du renouvellement de la convention portant sur la 

mutuelle communale avec AXA 
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RAPPORT N°15 : Signature de la convention de partenariat réalisée dans le cadre de la 

labellisation France Services du Pimms Médiation du Narbonnais obtenue le 1er janvier 2020 

et de son activité de médiation sociale 

 

Vœux et motion 

RAPPORT N°16 : Motion sur les finances locales proposée par l’Association des Maires de 

France 

 

 

Institutions-vie politique 

RAPPORT N°17 : Remboursement des frais engagés par les élus relatifs à leur déplacement 

dans le cadre de leur mandat 

RAPPORT N°18 :  Prise en charge des frais de déplacement de Monsieur Didier MILHAU dans 

le cadre d’un mandat spécial – représentation de la commune à Commission Nationale 

d’Aménagement Commercial (CNAC) 

Administration générale 

RAPPORT N°19 : Suspension du loyer payé par le locataire pendant la durée des travaux du 
logement communal, 83 avenue de Perpignan-pavillon n°6 

 

 

 

 

RAPPORT N°01 : Approbation du procès-verbal de la dernière séance du Conseil Municipal  
 

RAPPORTEUR : Michel JAMMES 

 

Le procès-verbal de la séance du 25 octobre 2022est soumis au Conseil Municipal en vue de 
son adoption. 
 
Vu le procès-verbal de la séance 25 octobre 2022 communiqué aux membres du Conseil 
Municipal qui reprend les délibérations adoptées, ainsi que le déroulement de la séance. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le PV en question. 
 

 

 

RAPPORT N°02 : Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de 
ses délégations. 
 
RAPPORTEUR : Michel JAMMES 
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Par délibération n° DEL-2022-n°076 du 25 octobre 2022, le Conseil Municipal a délégué au Maire 

certaines de ses attributions. Ce dernier doit rendre compte lors des séances suivantes à 

l’assemblée délibérante des décisions prises dans le cadre de ses délégations. 

Conformément à l’article L. 2122-23 du Code Générale des Collectivités Territoriales le Maire 
communique les décisions qu’il a prises, comme suit : 
 

DEC-2022-154 : Vente de la concession n° 1270 du cimetière communal 
DEC-2022-155 : Commande d’illuminations de Noel avec LEBLANC ILLUMINATIONS 
                             pour un montant de 3781.75 € TTC 
DEC-2022-156 : Commande d’un PC fixe pour le service état civil avec ABSYS 
                             pour un montant de 1671 € TTC 
DEC-2022-157 : Commande de travaux du plafond de la salle MLC avec SARL SPAI 
                             pour un montant de 7770 € TTC 
DEC-2022-158 : Commande d’une débroussailleuse (programme zéro phyto) avec CIAM 
                             pour un montant de 1379 € TTC 
DEC-2022-159 : Commande de matériel de sécurité pour les véhicules municipaux avec  
                             AUDE POIDS LOURDS pour un montant de 3667.18 € TTC 
DEC-2022-160 : Commande de panneaux, cônes et barrières de chantier avec SIGNAUX  
                             GIROD pour un montant de 1986.89 € TTC 
DEC-2022-161 : Demande subvention DETR de 84000 € pour les études aménagement  
                             traversée centre -ville tranche 1pour un montant de l’opération de  
                             240 000 € HT 
DEC-2022-162 : Demande subvention REGION OCITANIE de 24000 € pour les études  
                             aménagement traversée centre -ville tranche 1pour un montant de  

                             l’opération de 240 000 € HT 

DEC-2022-163 : Demande subvention DEPERTEMENT AUDE de 84000 € pour les études  
                             aménagement traversée centre -ville tranche 1pour un montant de  

                             l’opération de 240 000 € HT 

DEC-2022-164 : Commande d’habillement des agents du service technique avec  
                             TECHNIMAT pour un montant de 3499.38 € TTC 
DEC-2022-165 : Commande d’habillement des agents du service technique avec  
                             BAURES PROLIANS pour un montant de 4239.83 € TTC 
DEC-2022-166 : Commande de 8 coussins berlinois pour la voirie avec  
                             COMAT ET VALCO pour un montant de 9240 € TTC 
DEC-2022-167 : Commande d’un PC fixe pour la Crèche avec ABSYS 
                             pour un montant de 1398.60 € TTC 
DEC-2022-168 : Commande de décorations de Noel avec ADS DESIGN 
                             pour un montant de 1994.40 € TTC 
DEC-2022-169 : Commande d’une porte entrée de classe école primaire avec CAM 
                             BOUTIN pour un montant de 3862.79 € TTC 
DEC-2022-170 : Commande de travaux de réhabilitation éclairage public rue du  
                             Levant avec SPIE CITYNETWORKS pour un montant de 43194 € TTC 
DEC-2022-171 : Commande d’engrais et gazon travaux en régie jardin public avec   
                             MAISAGRI pour un montant de 1065.12 € TTC 
DEC-2022-172 : Commande de plantations travaux en régie jardin public avec   
                             MONERPLANT pour un montant de 4081 € TTC 
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DEC-2022-173 : Commande de terre végétale et sable travaux en régie jardin public   

                             Avec ENT LAVOYE ET FILS pour un montant de 1644 € TTC 

DEC-2022-174 : Commande d’un nouveau module skate park avec LACTELL SARL 

                             pour un montant de 28057.20 € TTC 
DEC-2022-175 : Commande d’une sono pour l’école de musique municipale 
                             avec MUSIQUE MATOS pour un montant de 1545.74 € TTC 
DEC-2022-176 : Modification des tarifs de la Régie « droits et services culturels » 

DEC-2022-177 : Vente de la concession n° 1257 du cimetière communal 

DEC-2022-178 : Contrat pour l’entretien annuel des chaufferies des bâtiments  
                             municipaux avec SAS ADM pour un montant de 4087.92 € TTC 
DEC-2022-179 : Commande de matériel pour travaux en régie électricité jardin public 
                             avec YESSS ELECTRIQUE pour un montant de 7320.80 € TTC 
DEC-2022-180 : Commande de matériel pour travaux en régie arrosage, évacuation,  
                             alimentation et fontaine jardin public avec AZUR IRRIGATION pour un   
                             montant de 7543.03 € TTC 
DEC-2022-181 : Location du casier n°37 au columbarium du cimetière communal 

 

Intervention de Jean Michel Lallemand : le Plafond de la MJL a été réalisé par une entreprise, ces 

travaux auraient-il pu être effectués en régie. 

Stéphane Santanac confirme que ces travaux nécessitaient de passer par un prestataire externe. 

Le Conseil Municipal prend acte du compte-rendu des décisions prises par le Maire dans le 
cadre de ses délégations. 

 

RAPPORT N°3 : Commerce : ouverture dominicale 

 
RAPPORTEUR : Michel JAMMES 
 

Monsieur le Maire précise que cette délibération est prise annuellement pour règlementer 
l’ouverture des commerces le dimanche.  
Le Maire indique à l’assemblée que « dans les établissements de commerce de détail où le 
repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les 
dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise après avis 
du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par an. La liste des 
dimanches, par branche d'activités est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante.  
Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis 
conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre dont la commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de deux 
mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable ». 
 
Pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure à 400 m² 

Lorsque les jours fériés légaux sont travaillés, ils sont déduits par chaque établissement des 
dimanches désignés par le Maire, dans la limite de trois par an. 
Seuls les salariés volontaires peuvent travailler le dimanche dans le cadre des « dimanches 
du Maire ».  
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Chaque salarié privé de repos dominical : 

• Perçoit une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement 
due pour une durée équivalente. 

• Bénéficie d’un repos compensateur équivalent en temps. Si le repos dominical est 
supprimé un dimanche précédant une fête légale, le repos compensateur est donné le 
jour de cette fête. 
 

Il précise qu’il avait été saisi d’une demande de dérogation de la part de la société LIDL en 
date 12 août 2022 concernant l’ouverture pour 3 dimanches en décembre 2023. 
Devant le refus du comité social et économique de l’établissement qui a émis un avis 
défavorable le 31 août, la société LIDL souhaite ouvrir uniquement le 24 et 31 décembre matin 
 
Il invite le conseil municipal à donner un avis sur le nombre de dérogations au repos dominical 
qu’il pourrait décider pour l’année 2023.  
 
Isabelle Pinatel indique que le terme de salarié volontaire la dérange. 

Michel Jammes indique que c’est le terme adéquat et soumet la délibération pour approbation. 

 

 
Délibération n°DEL-2022-n°080 : Commerce : ouverture dominicale 

Monsieur Le Maire rappelle à l’assemblée que l’article L.3132-26 du Code du 

Travail, modifié par la loi n°2015-990, dite « Loi Macron » du 6 août 2015 

pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques et par la 

loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du 

dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, confère au 

Maire, après avis du conseil municipal, le pouvoir de donner par arrêté 

municipal aux commerces de détail l’autorisation d’ouvrir le dimanche dans 

la limite maximale de 12 dimanches par an. 

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est 

prise après avis conforme de l’organe délibérant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est 

membre. 

Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit peuvent 

travailler le dimanche et le refus de travailler le dimanche ne peut être ni pris 

en compte lors de l’embauche, ni être source de discrimination dans 

l’entreprise, ni être considéré comme une faute ou un motif de licenciement. 

Les salariés volontaires ont droit à un salaire au moins double du taux 

journalier, un repos compensateur, équivalent en nombre d’heures 

travaillées ce jour-là, payé dans le cadre du maintien du salaire mensuel. Ces 

compensations financières sont fixées au préalable par accord de branche, 

d’entreprise, d’établissement, ou accord territorial. 

Par ailleurs, plusieurs types de commerces disposent d’une dérogation de 

plein droit leur permettant d’ouvrir tous les dimanches : 

- Jardinage / bricolage / ameublement 
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- Fabrication de produits alimentaires pour la consommation immédiate 
- Tabac 
 

Les surfaces alimentaires ont la possibilité d’ouvrir tous les dimanches 

jusqu’à 13 h 00. 

Enfin, dans les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est 

supérieure à 400 m² (supermarchés, hypermarchés…), lorsque les jours fériés 

légaux (autres que le 1er mai qui est obligatoirement chômé en application 

de l’article L.3133-4 du Code du Travail) sont travaillés, ils sont déduits par 

l’établissement des dimanches désignés par le maire, dans la limite de trois 

(article L.3132-26 3ème alinéa du Code du Travail). 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code du Travail, notamment les articles L.3132-26 à L.3132-27 et R. 

3132-21, 

Vu la Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité 

des chances économiques,  

Vu la Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation 

du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, 

Considérant qu’en raison de l’évolution des habitudes de consommation et 

des activités commerciales, il importe de prendre des mesures de nature à 

permettre des aménagements dans le temps de travail tout en garantissant 

la règle du repos hebdomadaire des salariés, 

Considérant l’intérêt de faire bénéficier les commerçants des dispositions de 

la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 

chances économiques et la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au 

travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 

professionnels, qui tout en réaffirmant le principe du repos dominical donné 

aux salariés, ont modifié cet article en portant à 12 le nombre maximal de 

dérogations qu’un maire peut donner à cette règle, 

Le Conseil municipal,  

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour) : 

- Donne un avis favorable sur le projet d’ouverture dominicale des 

commerces pour l’année 2023, pour les 17,24 et 31 décembre 2023. 

- Précise que les dates seront définies par un arrêté du maire ; 

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

afférent à ce dossier. 

 

RAPPORT N°04 : Modification des tarifs municipaux 
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RAPPORTEUR : Pierre SANTORI 
 

Le Code général de la propriété des personnes publiques dispose que nul ne peut occuper le 
domaine public sans titre l’y habilitant. L’occupation est temporaire et l’autorisation présente 
un caractère précaire et révocable. 
 

L’occupation du domaine public par les terrasses de café fait l’objet d’un arrêté du Maire qui 
fixe les conditions générales des occupations et s’applique sur l’ensemble de la commune. 
L’installation d’une terrasse en extérieur par un restaurateur ou un exploitant de débit de 
boissons nécessite donc la délivrance préalable d’une autorisation d’occupation. 
 
Par principe, toute occupation du domaine public donne lieu au paiement d’une redevance 
payable d’avance et annuellement. Il convient de fixer le montant des redevances selon la 
catégorie d’installation des terrasses. 
 
 Il est rappelé que par : 

- Délibération du 19 décembre 2017, Conseil Municipal avait décidé de fixer les tarifs 
municipaux hors régie dans laquelle figure notamment les tarifs de permission de 
voirie annuelle ; 

- Délibération du 18 décembre 2020, le Conseil Municipal avait décidé d’exonérer du 
paiement de la redevance d’occupation du domaine public (permission de voirie) pour 
l’année 2020 et 2021, l’ensemble des occupants qui exercent une activité commerciale 
sur le domaine public de la ville de Sigean. Cette exonération concernait notamment 
les terrasses, des bars et des restaurant ainsi que les commerçants sédentaires. 

 
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur la révision du tarif des permissions de voirie 
qui serait fixé comme suit :  

- Occupation nue par m2 : 15 €  
- Occupation avec couverture démontable par m2 : 25 €. 

 
Cette occupation sera consentie de façon précaire et révocable. L’installation des chevalets 
sera soumise à autorisation préalablement à toute installation. 
 
Isabelle Pinatel demande combien cela rapporte en année pleine. 

Pierre Santori explique qu’il n’a pas les éléments, il a des extractions à faire pour sortir uniquement le 

total de cette recette. Il invite Isabelle Pinatel à se rapprocher des services. 
 

 

Délibération n°DEL-2022-n°081 : Modification des tarifs municipaux 

Le Maire peut autoriser une personne privée à occuper le domaine public, en 

vue d'y exercer une activité économique, à la condition que cette occupation 

soit compatible avec l'affectation et la conservation de ce domaine. En tout 

état de cause, l'occupation ou l'utilisation du domaine public ne peut être 

que temporaire et l'autorisation d'occuper le domaine public présente un 

caractère précaire et révocable. 
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L'administration n'est jamais tenue d'accorder cette autorisation. Toutefois, 

la décision de refus doit être motivée. Concernant plus particulièrement le 

domaine public routier, son occupation n'est autorisée que si elle a fait 

l'objet, soit d'une permission de voirie dans le cas où elle donne lieu à 

emprise, soit d'un permis de stationnement dans les autres cas.  

Définitions : L'autorisation de voirie ou la permission de voirie concerne une 

occupation privative avec incorporation au sol ou modification de l'assiette 

du domaine occupé, telle que celle nécessitée par les canalisations d'eau, de 

gaz, d'électricité souterraine, l'implantation de palissades scellées au sol 

destinées à la clôture d'un chantier... Le permis de stationnement (cas le plus 

courant) autorise une occupation sans emprise dans le sous-sol du domaine 

occupé (terrasse de café ou de restaurant sur les trottoirs, étalage devant 

une boutique, marchands ambulants, concessions de places dans les 

marchés, buvettes...) L'autorisation accordée donne lieu au paiement d'une 

redevance dont le montant est fixé par le conseil municipal. La création d’un 

tarif d’occupation du domaine public dans les cas ci-dessous est obligatoire. 

Il est rappelé que par : 

- Délibération du 19 décembre 2017, Conseil Municipal avait décidé de fixer 
les tarifs municipaux hors régie dans laquelle figure notamment les tarifs de 
permission de voirie annuelle 
 

- Délibération du 18 décembre 2020, le Conseil Municipal avait décidé 
d’exonérer du paiement de la redevance d’occupation du domaine public 
(permission de voirie) pour l’année 2020 et 2021, l’ensemble des occupants 
qui exercent une activité commerciale sur le domaine public de la ville de 
Sigean. Cette exonération concernait notamment les terrasses, des bars et 
des restaurant ainsi que les commerçants sédentaires. 

 
Il est proposé : 

- de modifier la délibération du 19 décembre 2017 portant sur   les tarifs 
municipaux hors régie dans laquelle figure notamment les tarifs de 
permission de voirie annuelle, comme suit : 

 

Ancien supprimé Nouveau au 1er janvier 2023 

Permission de voirie 1à 9 m2 5,66 € Occupation nue par m2 : 15 €  

 

Le m2 supplémentaire 10,51 € Occupation avec couverture démontable par 

m2 : 25 €. 

 

- de rappeler que l’occupation du domaine public  est  consentie de 
façon précaire et révocable à tout moment et que l’’installation des chevalets 
est soumise à autorisation préalablement à toute installation ; 
 

- d’indiquer que cette modification produira ces effets à compter du 1er 
janvier 2023 
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- de préciser  que les autres tarifs fixées dans la délibération du 18 
décembre 2017 sont toujours en vigueur. 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour), décide : 

- D’adopter les modifications précitées qui entreront en vigueur à compter 
du 1er janvier 2023. 

 

 

RAPPORT N°5 : Subvention aux associations 
 

RAPPORTEUR : Pierre SANTORI 
 

Conformément au 1er alinéa de l’article L.231167 du Code Général des Collectivités 

Territoriales « l’attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du 

budget ». 

Il est rappelé qu’une répartition du crédit global inscrit à l’article 6574 avait été votée lors de 

la séance du 11 avril 2022 et qu’une attribution complémentaire avait été votée le 12 juillet 

ainsi que le 25 octobre 2022. 

Il convient aujourd’hui de compléter la répartition du crédit en attribuant une subvention de 
10 € au comité du souvenir Français avec qui la commune a conventionné le 25 octobre 
dernier afin d’assurer la sauvegarde des sépultures de « Morts pour la France ». 
 

Délibération n°DEL-2022-n°082 : Subventions aux associations 

 
Le Président rappelle que lors de la séance du 11 avril 2022, il avait été 

reparti auprès des associations les crédits de subvention prévus à l’article 

6574. 

Il précise qu’une répartition complémentaire avait été votée lors de la séance 

du 12 juillet et du 25 octobre 2022 

Il est proposé aujourd’hui d’attribuer une subvention de fonctionnement au 

comité du souvenir Français pour la somme 10 €. 

Le Conseil Municipal,  

Considérant l’exposé de Monsieur Pierre SANTORI, adjoint aux finances,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour) : 

-  Décide d’attribuer une subvention de fonctionnement sur l’enveloppe des 

crédits restants à l’article 6574 au comité du souvenir Français, pour la 

somme 10 €. 
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- Charge Monsieur le Maire de procéder au versement de la subvention 

susvisée. 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT N°06 : Recensement de la population : création emplois agents recenseurs 

 

RAPPORTEUR : Michel JAMMES 
 

Depuis la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, la 

population est enquêtée chaque année par sondage afin de déterminer la population légale. 

L’enquête de recensement annuelle se déroule auprès d’un échantillon de 8% de la population 

réparti sur le territoire de chaque commune. 

 Pour 2023, la campagne de recensement s’étalera du 19 janvier au 25 février 2023. L’enquête 

est conduite en partenariat avec la direction régionale de l’INSEE (Institut national de la 

statistique et des études économiques). Les enquêtes de recensement sont préparées et 

réalisées par les communes, qui reçoivent à ce titre une dotation forfaitaire de l’Etat. Cette 

dotation prend en compte, d’une part, les charges liées au recours à du personnel pour 

réaliser les enquêtes et d’autre part, les actions d’accompagnement de l’opération.  

Pour ce faire il sera proposé de recruter par contrat au maximum 13 agents recenseurs. La 

fonction de coordinateur de recensement sera assurée par le personnel titulaire. Leur mission 

consiste à exécuter l’enquête dont la mairie a la charge, qui correspond à la collecte des 

feuilles de logement sur un secteur prédéterminé. Les agents recenseurs ont le statut de 

vacataire rémunéré à l’acte. 

Le Conseil Municipal fixe à chaque recensement le montant de la vacation.  

Il sera proposé au Conseil Municipal de fixer les montants des indemnités accordées aux 

agents recenseurs pour 2023, comme suit :  

- 45 €  par demi-journée de formation 

- 70 €  forfait de repérage en zone urbaine 

- 140 €  forfait de repérage en dehors de la zone urbaine 

- 1 €  par bulletin individuel rempli 

- 1,40 €  par feuille de logement version papier 

- 1,80 €  par feuille de logement version informatique 

 

Isabelle Pinatel demande si tous les postes sont pourvus et si le recrutement est toujours en 

cours, est ce qu’il y a une priorité pour embaucher des Sigeannais?  

Réponse de Michel Jammes : nous avons peu de candidats. Les candidatures Sigeannaises 

sont étudiées avec la plus grande attention. Nous faisons appel également aux anciens. 
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Isabelle Pinatel indique que c’est une mission difficile, qui nécessite d’être organisé.  

 

Délibération n°DEL-2022-n°083 : Recensement de la population : création emplois agents 

recenseurs 

 

Monsieur le maire rappelle à l’assemblée la nécessité de créer des emplois 

d’agents recenseurs afin de réaliser les opérations de recensement de la 

population en 2023 sur la commune de SIGEAN. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité 

et notamment son titre V, 

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la 

population, 

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes 

pour les besoins de recensement de la population, 

Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le12 juillet 2022   

Considérant la nécessité de créer des emplois d'agents recenseurs afin de 

réaliser les opérations du recensement en 2023 pour la commune de 

SIGEAN, 

Le Conseil Municipal,  

Considérant cet exposé, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour), décide de : 

- Créer treize (13) emplois maximum de non titulaires à temps non complet 

d’agents recenseurs afin d’assurer les opérations du recensement de la 

population qui se dérouleront du 19 janvier 2023 au 18 février 2023 avec une 

période de préparation à compter du 1er janvier 2023. 

- Valider les conditions de rémunération (montants bruts) telles que 

présentées comme suit : 

45 € par demi-journée de formation 

70 € forfait de repérage en zone urbaine 

140 € forfait de repérage en dehors de la zone urbaine 

1 € par bulletin individuel rempli 

1,40 € par feuille de logement version papier 

1,80 € par feuille de logement version informatique 

- Autoriser le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier 
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- Dit que les crédits correspondants seront inscrits au budget de l’exercice 

2023 

- Dit que la rémunération de l’agent recenseur sera versée au terme des 

opérations de recensement et au prorata du travail effectué et/ou suivant 

l’avancement des opérations. 

 

 

 

 

RAPPORT N°07 : Signature convention portant sur le conseil et l’assistance au recrutement 

avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude 

 

RAPPORTEUR : Régine RENAULT 
 

Le recrutement d’un agent sur poste permanent engage l’employeur à long terme. Il engendre 

des coûts financiers dans un contexte budgétaire difficile où la maîtrise de la masse salariale 

est primordiale. 

L’optimisation des ressources humaines devient un véritable enjeu pour nos collectivités qui 

se doivent donc de recruter un agent dont les compétences sont en adéquation avec leurs 

besoins. 

 Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude propose une prestation 

portant sur le Conseil et l’assistance au recrutement, prestation utile lorsqu’il s’agit de 

recruter sur certains postes profilés. 

Son expertise s’appuie notamment sur une connaissance de l’emploi territorial 

départemental, de la culture territoriale, des techniques et process de recrutement. 

Cette prestation est matérialisée par : 

- la convention d’engagement après autorisation du Conseil Municipal  
- la délibération autorisant la collectivité à signer la convention 
- la fiche d’adhésion et de demande d’intervention 

  
Il sera proposé au Conseil municipal de conventionner avec le CDG pour remplir la mission 

d’assistance et de conseil d’autoriser le Maire à signer la Convention. 

 

Délibération n°DEL-2022-n°084 : Signature convention portant sur le conseil et l’assistance 

au recrutement avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude 
 

Le Centre de gestion de l’AUDE, au-delà du champ d’intervention de ses 
missions obligatoires et en vertu des articles 22 à 26-1 de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 et de la délibération de son Conseil d’Administration en date du 
8 décembre 2014, a développé au service de ses collectivités territoriales 
partenaires la mission facultative supplémentaire suivante :  
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• CONSEIL ET ASSISTANCE AU RECRUTEMENT 

Les conditions générales de mise en œuvre de cette prestation ainsi que le 

tarif sont indiqués dans la convention proposée par le Centre de Gestion de 

l’AUDE. 

Cette convention est établie pour chaque recrutement. Elle fait mention 

entre autres de l’intitulé du poste, du cadre d’emploi et de la date 

prévisionnelle de prise de fonction. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adhérer au service et de d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer la convention proposée par le CDG11 dans le 
cadre d’un recrutement.  

Le Conseil Municipal,  

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment l’article L452-40 ; 

Considérant cet exposé 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour) : 

-  Autoriser Monsieur le Maire, à signer la convention « Mission de Conseil et 
Assistance au recrutement avec le CDG11 pour tout recrutement ; 
 

- Autorise le Maire à engager les dépenses nécessaires ; 
 

- Dit que les crédits sont prévus au budget. 
 

 

 

 

RAPPORT N°08 :  Création de postes 

 

RAPPORTEUR : Régine RENAULT 
 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Par un arrêt n°314722 du 14 octobre 2009, le Conseil d’État a rappelé que « l’existence, ou 
l’absence, du caractère permanent d’un emploi doit s’apprécier au regard de la nature du 
besoin auquel répond cet emploi et ne saurait résulter de la seule durée pendant laquelle il 
est occupé ». Il en découle qu’un emploi permanent peut être occupé par un agent non 
titulaire recruté par un contrat de droit public en vertu des articles 3, 3-1, 3-2 et 3-3 de la loi 
n°84-5 En vertu d’un principe général énoncé à l’article 12 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 
modifiée, le grade est distinct de l’emploi. 

Le grade se définit comme le titre qui confère à son titulaire vocation à occuper l’un des 
emplois correspondant à son grade. Un fonctionnaire ne peut être affecté qu’à un poste dont 
les fonctions correspondent aux missions énumérées par le statut particulier de son grade. 
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Par conséquent, avant de créer un emploi, il convient de se référer aux missions définies par 
chaque statut particulier afin de déterminer le grade correspondant aux fonctions du poste. 

Il convient de souligner deux points : 

 La création de certains emplois est conditionnée par des seuils démographiques.  
 Une délibération ne doit pas être nominative. 

Il appartient ainsi au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 
permettre des avancements de grade.  
 
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser :  

- le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé, 
- la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 
- pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service 

afférente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures. 
 
Les postes à créer sont les suivants : 

- Création d’emplois permanents à temps complet d’ingénieur/d’ingénieur 
principal/d’un contractuel de droit public ; 

- Création d’emploi permanent à temps complet d’attaché principal ; 
- Création d’emplois contractuels permanents à temps complet relevant de la catégorie 

A ; 
- Création d’un emploi contractuel permanent à temps complet de Technicien ; 
- Création d’emploi permanent à temps complet de rédacteur principal de 2ème classe 
- Création d’emploi permanent à temps complet d’agent de maitrise 

 

Délibération n°DEL-2022-n°085 :  Création d’emplois permanents à temps complet 

Ingénieur / Ingénieur principal 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique 
 

Vu la Loi 83-624 portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 

Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 
 

Vu la Loi 2007- 209 relative à la fonction publique territoriale, 
 

Vu Décret n° 2016-201 du 26 février 2016 modifié portant statut particulier 
du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux 
 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal, 
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Considérant la nécessité de créer un poste d’ingénieur territorial,  
d’Ingénieur principal, afin de permettre le recrutement du directeur (trice) 
des services techniques dont le titulaire du poste a fait valoir ses droits à la 
retraite  
 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de 
chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 

Le Maire propose à l’assemblée, 

- la création d’emploi d’un d’ingénieur territorial, d’Ingénieur principal, à 

temps complet. 

Le tableau des emplois est ainsi modifié : 

FILIERE  CATEGORIE  
EFFECTIF 

ANTERIEUR 
Variation 

EFFECTIF 

2022 

TECHNIQUE  CAT     

 

INGENIEUR 

 

A 1 +1 2 

INGENIEUR PRINCIPAL A 0 +1 1 

 

Il est proposé que L’emploi pourra être occupé par un agent contractuel 

recruté à durée déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de 

recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de 

l’article L332-14 du Code Général de la Fonction publique. 

Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 6 ans, 

lorsque, au terme de la durée fixée au 2ème alinéa de l’article L332-14 du 

Code Général de la Fonction publique, la procédure de recrutement pour 

pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 

Par dérogation, l'emploi pourra être pourvu par un agent contractuel sur le 

fondement de l'article L332-8 du Code Général de la Fonction publique :  

L332-8 1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires 

susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes ;  

En cas de recours à un agent contractuel en application des dispositions ci-

dessus énoncées, celui-ci   exercera les fonctions définies précédemment.  

Le Conseil Municipal,  

Considérant cet exposé et  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour) : 

DECIDE : 
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Article 1 : d’adopter la proposition du Maire, 

Article 2 : de modifier ainsi le tableau des emplois, 

Article 3 : d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

Délibération n°DEL-2022-n°086 : Création d’emploi permanent à temps complet d’attaché 

principal 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique 
 

Vu la Loi 83-624 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires  
relatives à la fonction publique territoriale, 
 

Vu la Loi 2007- 209 relative à la fonction publique territoriale, 
 

Vu le Décret n° 87-1099 du 30 Décembre 1987 modifié portant statut 
particulier du cadre d'emplois des attachés 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité, 
Il est proposé au Conseil Municipal de créer un poste d’attaché principal 

territorial à temps complet à compter de ce jour. 

 

Le Conseil Municipal, 

Considérant cet exposé et  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour) : 

DECIDE : 

Article 1 : d’adopter la proposition du Maire, 

Article 2 : de modifier ainsi le tableau des emplois, 

Article 3 : d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

 

Délibération n°DEL-2022-n°087 : Création d’emploi permanent à temps complet de 

rédacteur principal de 2ème classe 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique 
 

Vu la Loi 83-624 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 
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Vu la Loi 2007- 209 relative à la fonction publique territoriale, 
 

Vu le Décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 modifié portant statut particulier 
du cadre d'emplois des rédacteurs 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité, 
 
Considérant la nécessité de créer un poste de rédacteur principal 2eme 

classe suite à une promotion interne. 

Il est proposé au Conseil Municipal de créer un poste de rédacteur principal 

de 2ème classe à temps complet à compter de ce jour, 

Le tableau des emplois est ainsi modifié : 

FILIERE  CATEGORIE  
EFFECTIF 

ANTERIEUR 
Variation 

EFFECTIF 

2022 

Administratif    CAT     

Rédacteur principal 

2eme classe  

 

B 0 +1 1 

 

Le Conseil Municipal, 

Considérant cet exposé et 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour) : 

DECIDE : 

Article 1 : d’adopter la proposition du Maire, 

Article 2 : de modifier ainsi le tableau des emplois, 

      Article 3 : d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

 

Délibération n°DEL-2022-n°088 : Création d’emploi permanent à temps complet d’agent de 

maitrise 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique 
 

Vu la Loi 83-624 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 
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Vu la Loi 2007- 209 relative à la fonction publique territoriale, 
 

Vu le Décret n° 88-547 du 6 mai 1988 modifié portant statut particulier du 
cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité, 

Il est proposé au Conseil Municipal de créer un poste de d’agent de maîtrise 

à temps complet à compter de ce jour suite à une promotion interne.  

Le tableau des emplois est ainsi modifié : 

FILIERE  CATEGORIE  
EFFECTIF 

ANTERIEUR 
Variation 

EFFECTIF 

2022 

technique   CAT     

 

Agent de maitrise  
C 2 +1 3 

 

 Le Conseil Municipal, 

Considérant cet exposé et  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour) : 

DECIDE : 

Article 1 : d’adopter la proposition du Maire, 

Article 2 : de modifier ainsi le tableau des emplois, 

Article 3 : d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

 

Délibération n°DEL-2022-n°089 : Création d’emplois contractuels permanents à temps 

complet relevant de la catégorie A 

Conformément à l’article L. 332-8 2° du code général de la fonction publique, 
un emploi permanent du niveau de la catégorie A, B ou C peut être occupé 
par un agent contractuel lorsque la nature des fonctions ou les besoins des 
services le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être 
recruté. 
Il précise que les besoins de la collectivité nécessitent la création d’un 

emploi de contractuel permanent à temps complet relevant de la catégorie 

hiérarchique A dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 35/35ème 

et cela quand il n’est pas possible de pourvoir ce poste par un fonctionnaire 

titulaire ou stagiaire. 

Il précise que cet emploi pourra être rémunéré en fonction des grilles 

indiciaires d’ingénieur, d’ingénieur principal, d’attaché et d’attaché 

territorial. 
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Ainsi, en raison des tâches à effectuer, Monsieur Le Maire propose 
l’établissement d’un contrat à durée déterminée d’une durée de 1an 
renouvelable par reconduction expresse. La durée des contrats successifs ne 
peut excéder un total de six années. A l’issue de la période maximale de six 
années, le contrat ne peut être reconduit que par une décision expresse et 
pour une durée indéterminée, en application du l’article L. 332-9 du code 
général de la fonction publique. 

Le Maire propose à l’assemblée, 

D’autoriser le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi permanent 
relevant de la catégorie hiérarchique A pour effectuer les missions de 
DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES à temps complet pour une durée 
déterminée de 1 AN renouvelable selon les conditions précitées. 
 

Le Conseil Municipal, 

Considérant cet exposé et  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour) : 

DECIDE : 

Article 1 : d’adopter la proposition du Maire, 

Article 2 : de modifier ainsi le tableau des emplois, 

Article 3 : d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

Délibération n°DEL-2022-n°090 : Création d’un d’emploi contractuel permanent à temps 

complet de Technicien 

Conformément à l’article L. 332-8 2° du code général de la fonction publique, 
un emploi permanent du niveau de la catégorie A, B ou C peut être occupé 
par un agent contractuel lorsque la nature des fonctions ou les besoins des 
services le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être 
recruté. 
Il précise que les besoins de la collectivité ont nécessité la création d’un 

emploi permanent de Technicien relevant de la catégorie hiérarchique B 

dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 35/35ème et qu’il n’est 

pas possible de pourvoir ce poste par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire. 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, Monsieur le Maire propose 
l’établissement d’un contrat à durée déterminée d’une durée de 1an 
renouvelable par reconduction expresse. La durée des contrats successifs ne 
peut excéder un total de six années. A l’issue de la période maximale de six 
années, le contrat ne peut être reconduit que par une décision expresse et 
pour une durée indéterminée, en application du l’article L. 332-9 du code 
général de la fonction publique. 
 

Il est ainsi proposé à l’assemblée, 
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 D’autoriser le recrutement d’un agent contractuel sur l’emploi permanent 
sur le grade de technicien relevant de la catégorie hiérarchique B pour 
effectuer les missions de ADJOINT AU SERVICE TECHNIQUE à temps complet 
pour une durée déterminée de 1 an renouvelable selon les conditions 
précitées. 
 
Le tableau des emplois PERMANENT de technicien est ainsi modifié : 

FILIERE  CATEGORIE  
EFFECTIF 

ANTERIEUR 
Variation 

EFFECTIF 

2022 

TECHNIQUE  CAT     

Technicien  B 0 +1 1 

 

Le Conseil Municipal, 

Considérant cet exposé et  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour) : 

DECIDE : 

Article 1 : d’adopter la proposition du Maire, 

Article 2 : de modifier ainsi le tableau des emplois, 

Article 3 : d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

RAPPORT N°9 :  Projet de création d’une usine de production et de stockage d’hydrogène sur le 

port de Port-la-Nouvelle et de son raccordement électrique au réseau public de transport 

d’électricité présenté par les sociétés Hyd’OCC et RTE : avis du Conseil Municipal sur la demande 

d’autorisation 

RAPPORTEUR : Didier MILHAU 
 

Qair est un Producteur Indépendant d’Energie (IPP), qui exploite 860 MW d’actifs de 

production d’énergie électrique exclusivement à partir de sources renouvelables. Le 

groupe cible une capacité installée de 1GW en 2022 au cœur des 20 territoires sur lesquels il 

est présent.     

Créée le 17 juillet 2020, la SAS Hyd’Occ est portée par la société Qair et l’Agence Régionale 

Energie Climat de la région Occitanie, qui accompagne les acteurs des territoires de l’idée à la 

réalisation des projets de transition énergétique en région.  

Hyd’Occ développe aujourd’hui sur Port-La-Nouvelle une première unité de grande puissance 

de production d’hydrogène par électrolyse de l’eau. La société sera chargée de la construction 

et de l’exploitation de l’unité de production d’hydrogène vert par an à l’horizon 2030. 
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Cet engagement permettra de produire, stocker, acheminer et commercialiser de l’hydrogène 

vert régional pour répondre aux besoins des futurs usages ciblés. 

Accompagnée d’une solution de stockage et d’une logistique adaptée, Hyd’Occ pourra 

distribuer plusieurs tonnes d’hydrogène vert par jour. 

L’enquête publique prescrite par arrêté préfectoral du 20 octobre 2022 se déroule du 14 

novembre au 14 décembre 2022 à 17h 

Considérant l’impact positif attendu sur l’activité économique locale ainsi que sur l’atteinte 

des objectifs globaux de diminution des émissions carbonées, il est proposé à l’assemblée 

d’émettre un avis favorable à ce projet. 

 

Le résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement et la santé est à la 

disposition des élus au secrétariat de la mairie aux heures d’ouverture pour toute 

consultation. 

Il a également été joint à la note de synthèse. 

Intervention d’Isabelle Pinatel : quels seraient les points négatifs de ce projet pour Sigean ?  

Didier Milhau indique que nous n’avons pas plus d’informations que le résumé annexé, tout 

est écrit dans la note technique. 

Michel Jammes précise que le projet est classé en SEVESO seuil bas, l’accident avec 

l’hydrogène est possible. 

Isabelle Pinatel ajoute que nous sommes quand même dans une zone dite à risque et on ne 

sait pas quel risque il peut y avoir avec ce type de projet. Potentiellement avec ce projet, il 

pourrait y avoir un danger pour la population. Il peut y avoir un risque, on met en danger la 

population.  

Michel Jammes indique que le risque zéro n’existe pas. 

 Pierre Santori présente un comparatif entre les différentes sources d’énergie, il y a des 

avantages et des inconvénients pour chacune des sources. Les énergies fossiles sont aussi 

dangereuses que les énergies nucléaires. Les risques sont connus. Il précise que La grosse 

unité de stockage ne se fera pas sur place.  

 

Délibération n°DEL-2022-n°091 : Projet de création d’une usine de production et de 

stockage d’hydrogène sur le port de Port-la-Nouvelle et de son raccordement électrique au 

réseau public de transport d’électricité présenté par les sociétés Hyd’OCC et RTE : avis du 

Conseil Municipal sur la demande d’autorisation 

 
Par lettre en date du 20 octobre 2020, Monsieur le Préfet notifiait à la 

commune l’arrêté préfectoral du 20/10/2022 prescrivant l’ouverture et 

l’organisation d’une enquête publique unique concernant le projet de 

création d’une usine de production et de stockage d’hydrogène sur le port 
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de Port-La-Nouvelle et de son raccordement électrique au réseau public de 

transport d’électricité. Ce projet est porté par les sociétés « HYD’OCC » et 

« RTE Réseau de Transport d’Electricité ». 

Le projet a pour objectif de présenter une demande d’Autorisation 

Environnementale sur la commune de Port-La Nouvelle, pour une usine de 

production d’hydrogène d’origine renouvelable soumise à autorisation au 

titre des rubriques ICPE 4715, 3420 et 1630. L’usine de production 

d’hydrogène sera classée SEVESO seuil bas au titre du stockage d’hydrogène 

sur le site.  

Le projet Hyd’Occ est constitué à la fois de la centrale à hydrogène et de son 

raccordement au Réseau Public de Transport d’électricité (RPT). Il est porté 

par la société Qair Premier Elément filiale du groupe Qair, ainsi que par 

l’AREC (Agence Régionale Energie Climat Occitanie). Le projet reprend donc 

l’usine de production d’hydrogène d’origine renouvelable et son 

raccordement au Réseau Public de Transport d’électricité. A noter que le 

tracé définitif du raccordement n’est pas validé.  

En effet, à ce stade de développement du projet, la concertation préalable 

permettant de valider le tracé du raccordement au Réseau Public de 

Transport d’électricité de moindre impact avec les acteurs du territoire est 

en cours.  

Ainsi la demande d’autorisation environnementale propose un tracé 

potentiel avec deux variantes au niveau de l’entrée de la zone portuaire, 

sachant que seule la variante de moindre impact sera retenue. Le projet 

s’inscrit dans le cadre d’un souhait du groupe Qair de développer un « hub » 

de production énergétique sur le bassin du Grand Narbonne. L’objectif est 

de développer un écosystème s’appuyant sur les nouvelles énergies 

renouvelables, telles que l’éolien flottant ou l’hydrogène d’origine 

renouvelable, et sur le développement durable de ce territoire labellisé en 

2019 « Cap Cit’ergie ».  

Le point de mire est une autonomie électrique d’ici 2030. Le projet Hyd’Occ 

s’inscrit également dans les stratégies de développement de l’hydrogène 

européenne, nationale et régionale, et notamment la stratégie RePos 

(Région à Energie Positive) de la région Occitanie. 

Il est précisé que l’enquête public se déroule du 14 novembre 2022 au 14 

décembre 2022, soit 31 jours consécutifs sur le territoire de Port-la-Nouvelle. 

La commune de Port-la-Nouvelle a été désignée comme siège de l’enquête. 

Conformément aux prescriptions de l’articles R181-38 du code de 

l’environnement, le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur la 

demande d’autorisation concernant le projet de création d’une usine de 

production et de stockage d’hydrogène sur le port de Port-La-Nouvelle et de 

son raccordement électrique au réseau public de transport d’électricité 

présenté par les sociétés Hyd’Occ et RTE. Ne pourront être pris en 

considération qu’un avis exprimé au plus tard dans les quinze jours suivant 

la clôture du registre d’enquête. 

Le Conseil Municipal pourrait se prononcer favorablement sur ces projets. 
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Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour) : 

Ouï l’exposé de son président, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2022 portant ouverture et organisation 

d’une enquête publique unique concernant le projet de création d’une usine 

de production et de stockage d’hydrogène sur le port de Port-La-Nouvelle et 

de son raccordement électrique au réseau public de transport d’électricité 

présenté par les sociétés « HYD’OCC » et « RTE Réseau de Transport 

d’Electricité » 

Vu le dossier d’enquête publique sus-énoncé et en particulier le résumé non 

technique de l’étude d’impact sur l’environnement et la santé. 

Considérant l’impact positif attendu sur l’activité économique locale ainsi 

que sur l’atteinte des objectifs globaux de diminution des émissions 

carbonées. 

- Se prononce favorablement sur la demande d’autorisation concernant le 

projet de création d’une usine de production et de stockage d’hydrogène sur 

le port de Port-La-Nouvelle et de son raccordement électrique au réseau 

public de transport d’électricité présenté par les sociétés « HYD’OCC » et 

« RTE Réseau de Transport d’Electricité » ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce 

dossier 

- Dit que la délibération sera transmise à : 

- Monsieur le Préfet de l’Aude. 

- Monsieur le Receveur Municipal de SGC Narbonne. 

- Précise que la délibération sera notifiée à : 

- Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et 

du Logement d’Occitanie ;  

- Monsieur le Directeur de la société QAIR. 

 

 

 

RAPPORT N°10 : Candidature de la commune au projet d’Etat : deux cent nouvelles brigades 

de Gendarmerie 

 

RAPPORTEUR : Didier MILHAU 
 

Dans le cadre du projet de loi d'orientation et de programmation du ministère de l'intérieur 
(LOPMI) qui prévoit 15 milliards d'euros d'ici 2027, il est prévu de créer 200 nouvelles brigades 
de gendarmerie, à travers la France en zone rurale ou périurbaine (500 ont été supprimées les 
quinze dernières années). 
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Afin de pouvoir déterminer au mieux les modalités de création de ces nouvelles unités, un 
processus de concertation va être engagé avec les parlementaires et les maires. 
Une consultation département par département permettra de déterminer les besoins de 
chacun 
 
L’objectif est de renforcer le maillage territorial et la présence des gendarmes partout en 
France, 200 brigades supplémentaires vont être créées dans les prochaines années.  
 

Intervention de Michel Jammes :  la date limite de candidature est fixée pour le 15 janvier. 

C’est un projet de territoire. Sigean n’est pas désigné pour le moment et rien ne dit que nous 

serons retenus. Nous travaillons le dossier avec un opérateur porteur de projet. Le 

financement ne reposerait pas sur la commune. Si nous sommes retenus nous continuerons 

les investigations. 

Il y aurait 3 secteurs privilégiés dans la haute vallée de l’Aude et le sud des Corbières où la 

présence est plus faible qu’ailleurs. Le Narbonnais a aussi été évoqué ainsi qu’une 

implantation possible dans le Lezignanais.  

 

Délibération n°DEL-2022-n°092 : Candidature de la commune au projet d’Etat : deux cent 

nouvelles brigades de Gendarmerie 

Madame, la Première Ministre, Elisabeth Borne, a annoncé que 8 500 postes 

de policiers et gendarmes allaient être créés au cours des cinq prochaines 

années, et 200 brigades de gendarmerie doivent voir le jour. Le projet de loi 

présenté ce mercredi 7 septembre 2022 au Conseil des ministres prévoit ces 

objectifs en matière de sécurité. Dans la continuité de cette volonté de l’Etat, 

le Préfet de l’Aude a invité les Maires des communes de l’Aude à assister à 

une réunion sur ce thème le jeudi 10 novembre 2022, réunion qui a vu la 

Commune de Sigean représentée. 

Lors de ces échanges la collectivité a échangé avec les officiers supérieurs du 

groupement de Gendarmerie de l’Aude pour connaître les aspects 

techniques de ce projet. Il ressort qu’ils pourraient être créées sur le 

territoire Audois, deux à trois nouvelles brigades avec des effectifs 

surnuméraires à l’effectif global actuel. Une brigade itinérante serait aussi 

envisagée pour intervenir ponctuellement dans certains secteurs. 

Les locaux des futures brigades doivent reposer sur des terrains de 7000 à 10 

000m² d’assiette. Les projets doivent comprendre les locaux techniques et 

les logements des gendarmes. 

La commune de Sigean a vu sa Brigade définitivement fermée en 2011 suite 

à la construction d’une nouvelle Brigade à Port-La Nouvelle permettant de 

rassembler les militaires de la gendarmerie au sein d’une seule Brigade.  

Monsieur le Maire rappelle que la commune de Sigean est signataire de la 

convention « Petites Villes de demain ». Ce programme a vocation à donner 
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la capacité aux collectivités de définir et mettre en œuvre un projet 

territorial. La sécurité et la sûreté des territoires constituent un enjeu fort 

pour la qualité de vie des habitants de nos territoires. Il est important que la 

commune participe à ce programme des deux cents brigades et propose une 

implantation de locaux sur son terroir. 

Monsieur le Maire souhaite pouvoir proposer le territoire de la commune de 

Sigean pour accueillir une nouvelle Brigade et entreprendre les démarches 

nécessaires auprès de l’Etat. Il souhaite en outre être autorisé à trouver un 

partenaire sur ce dossier, un office ou une société HLM, pour porter à deux 

ce projet. Il rappelle que les délais pour déposer le dossier sont très contraint, 

la date limite de dépôt du dossier est le 15 janvier 2023. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 

2121-29 et suivants ; 

Considérant l’adhésion au dispositif « Petites Villes de demain » ; 

 

Considérant l’absence de brigade sur le territoire de la commune et sur le 

territoire du chef-lieu de Canton ; 

Considérant qu’outre être chef-lieu de canton, Sigean est une commune 

attractive, connectée à l’A9, qui rayonne aussi vers les villes des Corbières 

situées autour de la Berre et dans l’hypothèse où elle serait retenue sa 

position géographique contribuerait au renforcement de l’armature et du 

maillage territoriale du département, et qu’à ce titre elle a naturellement 

vocation à accueillir une brigade de gendarmerie sur son sol. 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour), décide de : 

- Positionner Sigean, comme commune d’implantation d’une brigade de   
gendarmerie, 
- Donner pouvoir au Maire à effet de présenter un projet, négocier autant 
que de besoin et signer les documents nécessaires à l’aboutissement du 
projet. 

 

 

 

RAPPORT N°11 : Adoption de la Convention Territoriale Globale 2022-2026 avec la CAF de 

l’Aude 

 

RAPPORTEUR : Laure TONDON 
 
Dans le cadre de sa nouvelle convention d’objectifs et de gestion, la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales (CNAF) a souhaité renforcer sa déclinaison des politiques familiales au 

niveau des territoires. Pour ce faire, elle a confié aux CAF le soin de déployer une nouvelle 
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convention de partenariat avec les collectivités territoriales : la Convention Territoriale 

Globale (CTG). 

La CTG a pour vocation de partager une analyse globale du territoire et de déterminer les 

besoins prioritaires sur différents thématiques, comme la petite enfance, la jeunesse, la 

parentalité, l’animation de la vie sociale, le logement, l’accès aux droits, sur une période de 

cinq ans. 

La CTG devient un contrat d’engagements politiques entre les collectivités territoriales et les 

CAF pour maintenir et développer les services aux familles. 

Dans le cadre de la réforme des financements du contrat enfance jeunesse (CEJ), la commune 

de Sigean, signataire d’un CEJ dont l’échéance est fixée au 31/12/2022, basculera dans le 

nouveau modèle de financement dit « bonus territoire CTG » à l’échéance de son contrat. Les 

bonus territoires sont de même niveau que le financement du CEJ auquel ils se substituent.  

Toutefois, à la suite d’évolutions règlementaires apportées par la CNAF et pour CNAF et en 

vue d’harmoniser la prise d’effet du CTG sur le territoire, la CAF sollicite les collectivités afin 

de basculer dans le nouveau dans dispositif dès cette année. 

 La Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche stratégique partenariale qui a pour 
objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des services 
aux familles, et la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. 
Elle s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités 
et les moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
 
C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence, au plus près des besoins du 
territoire, la Caf de l’Aude et les collectivités territoriales figurant dans la présente convention 
il est proposé au Conseil Municipal de conclure une Convention territoriale globale (Ctg) pour 
renforcer leurs actions sur les champs d’intervention partagés.  
 

Délibération n°DEL-2022-n°093 : Adoption de la Convention Territoriale Globale 2022-2026 

avec la CAF de l’Aude 

La ville de Sigean, dans le cadre de ses actions en direction de l’enfance et la 
jeunesse, développe un partenariat avec la Caisse d’allocations familiales de 
l’Aude (CAF) qui s’est traduit notamment par la signature d’un Contrat 
Enfance Jeunesse (CEJ). 

 
Ce contrat d’objectifs et de financement avait pour but de contribuer au 
développement de l’accueil des enfants et des jeunes en favorisant le 
développement et l’amélioration de l’offre d’accueil. 

 
Depuis quelques années, les CEJ sont progressivement et au fil de leur 
renouvellement, remplacés par des Conventions Territoriales Globales (CTG). 
Ce nouveau cadre contractuel, d’une durée de 5 ans, est une convention de 
partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination 
des actions en direction des habitants d’un territoire sur tous les champs 
d’intervention mobilisés par la Caf : la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, 
la parentalité, l’animation de la vie sociale, l’accès aux droits, le handicap, le 
logement, l’inclusion numérique et l’accompagnement social.  
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Contrairement au CEJ, le périmètre d’élaboration de la CTG répond à une 
logique de bassin de vie pertinent pour les familles et peuvent donc dépasser 
les limites de la commune de Narbonne sur lesquelles étaient conclus les 
actions du CEJ. 

 
L’ancien dispositif de financement, la PSEJ (Prestation de Service Enfance 
Jeunesse) sera remplacé par un nouveau dispositif (les « bonus territoire CTG 
») qui garantit, de manière pluriannuelle, un maintien des financements 
précédents versés dans le cadre des CEJ et en simplifie les modalités de calcul 
pour les collectivités. 

 
Au cours de l’année écoulée (2022), un travail de diagnostic partagé mené 
par l’ensemble des communes du Grand Narbonne a permis d’identifier des 
problématiques, des enjeux et des priorités établis portant sur les différents 
champs d’intervention de la CTG. Il restera, sur cette fin d’année 2022, à 
confirmer et à valider les plans d’actions qui seront réalisées jusqu’en 2026 
au regard des priorités retenues.  

 
Ce dernier travail a été réalisé dans le cadre d’un Comité de pilotage organisé 
le mardi 22 Novembre 2022, au sein duquel la ville de Sigean a été 
représentée par l’élu déléguée aux affaires scolaires et périscolaires ainsi que 
par la Direction enfance-jeunesse-éducation et petite-enfance-parentalité-
sociale. 

 
Les enjeux partagés, retenus et validés en comité de pilotage sont répartit 
selon les champs d’actions comme suit :  
 
Petite enfance : Etre parent et naître dans le Narbonnais : Garantir 
l’évolution des places d’accueil, plus particulièrement collectif, aux parents 
sur le territoire en veillant au bon maillage des services.  
S’assurer de la pérennité des services petite enfance au plus proche des 
communes pour les parents et les professionnels. 
Jeunesse : Grandir et s’épanouir dans le Narbonnais :   
Veiller à garantir une offre de service de proximité en impulsant à travers un 
réseau, la possibilité de faire travailler les ACM en transversalité. Apporter 
une réponse aux 12-25 ans par un déploiement coordonné des structures 
adaptées au public jeune et conduire des opérations le fidélisant. 
Logement/ accès aux droits : Bien vivre dans le Narbonnais : Informer et 
mieux se loger en communiquant sur un dispositif dédié en mesure 
d’accompagner des problématiques d’engorgement saisonnier et en 
proposant de soutenir les offres améliorant la mobilité et la stabilité des 
publics (aide au permis…) 
Faciliter, soutenir et consolider les actions territoriales en matière de mobilité 
d’insertion numérique et d’accès au logement en favorisant l’insertion et 
l’installation des publics concernés. 
Vie sociale rurale et vie sociale de quartier : promouvoir la vie sociale de 
proximité sur des secteurs à taille humaine en fédérant le tissu associatif 
repéré tout en soutenant les actions transverses d’insertion et de mobilité. 
Transversalité-Pilotage : Construire une forme de pilotage dédiée 
permettant de rationaliser les différents niveaux de coordination et de porter 
en toute transparence la feuille de route du territoire. 
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Ainsi la finalisation par la signature de la CTG est prévue le 13 décembre 2022 
avec l’ensemble des partenaires concernés pour acter la formalisation d’un 
plan d’actions comprenant un volet commun à l’ensemble du regroupement 
de communes et un volet spécifique à chaque commune. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
-  d’approuver les enjeux de la Convention Territoriale Globale à passer avec 
la CAF de l’Aude et les autres collectivités partenaires du Grand Narbonne ; 
 
-  de signer en date du 13 décembre 2022 la convention qui sera conclue pour 
la période 2022-2026  
 
- de charger Monsieur le Maire ou son représentant légal dûment désigné, 
d’exécuter la présente délibération ainsi que de signer tout document de 
type administratif, technique ou financier relatif à ce dossier. 
 

Le Conseil municipal, 

Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité 

sociale ;  

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses 

d’allocations familiales (Caf) ;  

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la 

Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) ;  

Vu la délibération du conseil d’administration de la Caf de L’Aude en date du 

17 décembre 2019 concernant la stratégie de déploiement des Ctg figurant 

en annexe 7 de la présente convention. 

Vu la délibération   n°DEL-2022-052 du Conseil Municipal du 12 juillet 2022 

portant dénonciation par anticipation au 01/01/2022 du Contrat-Enfance 

jeunesse en vue de la conclusion d’une Convention territoriale globale entre 

la commune de Sigean et la CAF de l’Aude, 

Considérant que la Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche 

stratégique partenariale qui a pour objectif d’élaborer le projet de territoire 

pour le maintien et le développement des services aux familles, et la mise en 

place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble.  

Considérant qu’elle s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires 

concernés pour définir les priorités et les moyens dans le cadre d’un plan 

d’actions adapté. 

Le Conseil municipal, 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour), décide de : 

-  Approuver les enjeux de la Convention Territoriale Globale à passer avec la 
CAF de l’Aude et les autres collectivités partenaires du Grand Narbonne ; 
 
-  Signer en date du 13 décembre 2022 la convention qui sera conclue pour 
la période 2022-2026 ; 
 
- Charger Monsieur le Maire ou son représentant légal dûment désigné, 

d’exécuter la présente délibération ainsi que de signer la présente 

convention et tout document de type administratif, technique ou financier 

relatif à ce dossier. 

 

 

 

RAPPORT N°12 : Communication du rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité des services 
publics de l’eau potable et de l’assainissement. 
 
RAPPORTEUR : Michel JAMMES  
 
L’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le Maie présente, 
à son assemblée délibérante, un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau 
potable et de l'assainissement. 
Pour les communes ou les établissements publics dont le service est géré par une délégation 
de service public (DSP), les délégataires établissent un rapport spécifique également présenté 
à l‘assemblée délibérante. 
 
Le rapport annuel pour l’année 2021 a été établi par la communauté d’agglomération qui a la 

compétence de la gestion de l’eau et de son assainissement. Ce rapport a été présenté en 

conseil communautaire le 28 septembre 2022. 

Le service public de l’eau se décompose en deux grandes parties : l’alimentation en eau 

potable et l’assainissement des eaux usées. 

Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte de la communication de ces rapports qui 

sera faite par le Maire  

Michel JAMMES explique que le budget annexe doit s’autofinancer notamment avec les 

redevances payées par les usagers. 

Il y aura une augmentation substantielle du prix de l’eau en 2023. Nous devons faire face à 

une augmentation de 2 millions et demi d’euro qui sont dû notamment à une augmentation 

importance des frais de personnel suite à l’augmentation du point d’indice mai aussi à 

l’augmentation du coût d’achat des matériaux qui se répercute sur le coût des   travaux opérés 

dans les commune. 

Il a par ailleurs une révision annuelle prévu contractuellement dans le cadre de la DSP chaque 

année avec le délégataire. 
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La formule de révision se base notamment sur l’indice des prix de l’énergie et considérant 

l’augmentation des prix, la plupart des communes de l’agglomération subiront une 

augmentation du prix de l’eau d’environ 11%.   

 

Délibération n°DEL-2022-n°094 : Communication du rapport annuel 2021 sur le prix et la 

qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement. 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il a été destinataire du rapport 
annuel sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de 
l’assainissement pour l’année 2021 transmis par Monsieur le Président du 
Grand Narbonne Communauté d’agglomération. 
 

En vertu de l’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le Maire de la commune adhérente à l’EPCI délégué présente au conseil 

municipal ce rapport annuel destiné notamment à l’information des usagers. 

Ainsi, au regard des éléments obligatoires figurant dans ce rapport, en 

application de la loi n°95-101 du 2 février 1995 et du décret n°95-635 du 6 

mai 1995, Monsieur le Maire invite le conseil municipal à se prononcer 

Considérant l’exposé des délégués,  

L’ensemble du Conseil municipal prend acte de la communication du 
rapport annuel sur le prix de l’eau et la qualité des services, pour l’année 
2021 

 
 

 

RAPPORT N°13 : Communication du rapport annuel 2021 sur la prévention et la gestion des 
déchets ménagers et assimilés  
 
RAPPORTEUR : Michel JAMMES  
 

En application de l’article D. 2224-3 du Code général des collectivités territoriales, le maire 
présente au conseil municipal, le rapport sur le prix et la qualité du service public (RPQS) de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés adopté par le Grand Narbonne 
Communauté d’agglomération lorsque la compétence afférente lui a été transférée. 
 
 Ainsi, le Conseil municipal est invité à prendre acte du RPQS de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés pour l’année 2021 adopté par le Grand Narbonne, tel que joint 
en annexe. 
 

Délibération n°DEL-2022-n°095 : Communication du rapport annuel 2021 sur la prévention 

et la gestion des déchets ménagers et assimilés 

En application de l’article D. 2224-3 du Code général des collectivités 

territoriales, le maire présente au conseil municipal, le rapport sur le prix et 

la qualité du service public (RPQS) de prévention et de gestion des déchets 
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ménagers et assimilés adopté par le Grand Narbonne Communauté 

d’agglomération lorsque la compétence afférente lui a été transférée. 

Ainsi, le Conseil municipal est invité à prendre acte du RPQS de prévention 

et de gestion des déchets ménagers et assimilés pour l’année 2021 adopté 

par le Grand Narbonne, tel que joint en annexe. 

Considérant cet exposé,  

Le Conseil Municipal prend acte de la communication du rapport sur le prix 
et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés pour l’année 2021 adopté par le Grand Narbonne 

 

 

 

RAPPORT N°14 : Autorisation de signature du renouvellement de la convention portant sur la 

mutuelle communale avec AXA. 

 
RAPPORTEUR : Brigitte CAVERIVIERE  
 
La commune de Sigean associée au CCAS avait lancé en 2021 un appel à partenariat pour la 
mise en place d’une mutuelle communale. 
Cela devait déboucher sur la mise en place d’une mutuelle communale sous forme de 
partenariat pour offrir aux administrés la possibilité d’accéder à une offre santé accessible à 
tous et à moindre coût. En particulier pour ceux qui par manque d’informations ou pour des 
raisons financières sont trop souvent peu ou pas couvertes par la prise en charge 
complémentaires de leurs soins. 
 
A l’issue de la procédure de consultation menée auprès des assureurs, la commission MAPA 
avait proposé de retenir deux organismes, Mutualia Assistance Santé et le groupe AXA.  
 
Pour contractualiser le partenariat entre la Ville et Mutualia Assistance Santé et le Groupe 
AXA, une convention avait ainsi été signée entre les parties prenantes. 
 
La convention conclue avec AXA étant arrivée à échéance le 30 novembre 2022, il sera 
proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à Signer son renouvellement dans les 
même formes et conditions que la précédente. 
 

 

Délibération n°DEL-2022-n°096 : Autorisation de signature du renouvellement de la 

convention portant sur la mutuelle communale avec AXA. 

La commune de Sigean associée au CCAS avait lancé en 2021 un appel à 

partenariat pour la mise en place d’une mutuelle communale. 

Cela devait déboucher sur la mise en place d’une mutuelle communale sous 

forme de partenariat pour offrir aux administrés la possibilité d’accéder à 

une offre santé accessible à tous et à moindre coût. En particulier pour ceux 

qui par manque d’informations ou pour des raisons financières sont trop 
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souvent peu ou pas couvertes par la prise en charge complémentaires de 

leurs soins. 

L’issue de la procédure consultation menée auprès des assureurs, la 
commission MAPA avait proposé de retenir deux organismes, Mutualia 
Assistance Santé et le groupe AXA.  
 
Pour contractualiser le partenariat entre la Ville et Mutualia Assistance 
Santé et le Groupe AXA, une convention avait ainsi été signée entre les 
parties prenantes. 
 
La convention conclue avec AXA étant arrivée à échéance le 30 novembre 
2022, il sera proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à Signer 
son renouvellement dans les même formes et conditions que la 
précédente. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° DEL-2021-067 du 22 octobre 

2021 ; 

 

Considérant au regard de la conjoncture, qu’il est judicieux de proposer aux 

administrés une formule mutuelle de groupe. 

Le Conseil municipal, 

Après le retrait de Madame Isabelle PINATEL et considérant l’exposé de son 

président, décide  

Après délibération à l’unanimité des présents et des représentés (26 

pour) : 

- d’autoriser le Maire à procéder au renouvellement de la convention 
Santé communale, s’intitulant « offre promotionnelle Assurance 
santé/offre AXA, à conclure avec la Groupe AXA du 01/12/2022 au 
30/11/2023 
 
- d’autoriser le maire à signer les documents à intervenir dans cette affaire 
 
- d’habiliter le Maire à procéder au renouvellement des contrats qui 

interviendront et l’autorise à signer les documents relatifs à cette affaire, et 
ce jusqu’à la fin du mandat 

 

 

RAPPORT N°15 : Signature de la convention de partenariat réalisée dans le cadre de la 

labellisation France Services du Pimms Médiation du Narbonnais obtenue le 1er janvier 2020 

et de son activité de médiation sociale. 

 

RAPPORTEUR : Brigitte CAVERIVIERE  
 
Habilité par la délibération n° 2019/076 du 14 décembre 2019 Monsieur le Maire avait signé 

la convention de mise à disposition d’un local communal à l’association PIMM’S du Narbonnais 

afin d’animer la Maison France Service faisant suite à la Labellisation de la candidature de la 

commune par L’Etat. 
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La mise à disposition, du local s’accompagne également d’une prise en charge de la fourniture 

des fluides (eau, gaz et électricité). 

Dans le cadre de ses missions de médiation sociale, l’association porte aussi une activité 
France Services sur le canton Corbières-Méditerranée. Une convention France Services Aude 
ayant été également signée par l’ensemble des partenaires le 6 février 2020. 

Il est proposé aujourd’hui de signer la présente convention de partenariat qui est réalisée dans 

le cadre de la labellisation France Services du Pimms Médiation du Narbonnais obtenue le 1er 

janvier 2020 et de son activité de médiation sociale  

Cette convention a pour but de définir les modalités de versement d’une subvention de 
fonctionnement, incluant le paiement d’une cotisation, à l’association Pimms Médiations du 
Narbonnais. 

Cette subvention intervient en complément de la mise à disposition de locaux situés 2 place 
la Libération à Sigean. 
 
Isabelle Pinatel indique que la MFS apporte un service très utile aux usagers et constate que la   

structure est très sollicitée, ce qui pose la question de son agrandissement. 

Michel Jammes confirme que la fréquentation est importante et que le bouche à oreille a bien 

fonctionné donnant du rayonnement à la MFS de Sigean. 

Il précise que le budget grâce aux subventions versées. Nous n’avons pas une vision claire sur la 

pérennisation de l’aide versée par l’Etat.  

Tous les ans la commune verse une subvention. Depuis 2021 elle est partagée avec le CIAS 

Il précise que la MFS de Sigean a été une des toutes premières dans l’Aude à ouvrir. C’était le 6 janvier 

2020. La MFS est portée par la commune, sa gestion confiée au PIMMS du Narbonnais. 

Isabelle Pinatel : Ces structures répondent à un besoin de services dont a besoin la population et 

demande quelle est La MFS la plus proche. 

Michel Jammes : c’est Narbonne  

Délibération n°DEL-2022-n°097 : Signature de la convention de partenariat réalisée dans le 

cadre de la labellisation France Services du Pimms Médiation du Narbonnais obtenue le 1er 

janvier 2020 et de son activité de médiation sociale. 

Habilité par la délibération n° 2019/076 du 14 décembre 2019, Monsieur le 

Maire avait signé la convention de mise à disposition d’un local communal à 

l’association PIMM’S du Narbonnais afin d’animer la Maison France Service 

faisant suite à la Labellisation de la candidature de la commune par L’Etat. 

La mise à disposition, du local s’accompagne également d’une prise en 

charge de la fourniture des fluides (eau, gaz et électricité). 

Dans le cadre de ses missions de médiation sociale, l’association porte aussi 

une activité France Services sur le canton Corbières-Méditerranée. Une 

convention France Services Aude ayant été également signée par l’ensemble 

des partenaires le 6 février 2020. 
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Il est proposé aujourd’hui de signer la présente convention de partenariat 

qui est réalisée dans le cadre de la labellisation France Services du Pimms 

Médiation du Narbonnais obtenue le 1er janvier 2020 et de son activité de 

médiation sociale. 

Cette convention a pour but notamment de définir les modalités de 

versement d’une subvention de fonctionnement, incluant le paiement d’une 

cotisation, à l’association Pimms Médiations du Narbonnais. 

La subvention annuelle est fixée à 8 000 euros et son versement sera effectué 

par virement durant le premier semestre de l’année en cours. La subvention 

inclut une cotisation annuelle de 1 500 euros. 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2019/076 du 14 décembre 

2019 autorisant le Maire à signer la convention de mise à disposition d’un 

local communal à l’association PIMM’S du Narbonnais afin d’animer la 

Maison France Service faisant suite à la Labellisation de la candidature de la 

commune par L’Etat 

Considérant que l’association le PIMM’S du Narbonnais contribue à l’action 

sociale sur le territoire de la Commune par la gestion de la Maison France 

services qui a ouvert ses portes le 6 janvier 2020, 

Considérant l’intérêt que présentent les missions de l’association pour la 

Commune et le territoire du canton en général, il y a lieu d’en favoriser le 

bon fonctionnement et d’en permettre la poursuite de son activité, 

Le Conseil municipal,  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour) : 

- Adopte la nouvelle convention ci-annexée ; 
 

- Autorise le maire ou son représentant à signer les documents 
administratifs, notamment la présente convention ainsi que les 
documents, techniques et financiers à intervenir dans cette affaire ; 
 

-  Habilite le Maire ou son représentant à procéder au renouvellement des 
contrats qui interviendront et les autorise à signer les documents relatifs 
à cette affaire, et ce jusqu’à la fin du mandat. 

 

 

 

RAPPORT N°16 : Motion sur les finances locales proposée par l’Association des Maires de 

France 
 

RAPPORTEUR : Michel JAMMES  

Dans un contexte financier préoccupant, et au moment où se discute la loi de finances pour 
2023, la mobilisation des communes et des intercommunalités est indispensable. 
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Les ressources dont elles disposent en contrepartie des compétences qu’elles exercent sont 
menacées par l’inflation : elles doivent être garanties en Euros constants. 
 

La hausse des coûts de l’énergie fragilise l’équilibre des budgets et la capacité à investir ainsi 
que le maintien d’une offre de services répondant aux attentes des habitants : la tarification 
de l’énergie pour les collectivités doit être maitrisée. 
 

C’est le message que porte sans relâche l’AMF auprès du Gouvernement et du Parlement. Des 
avancées ont été obtenues, mais elles ne sont pas à la hauteur des défis devant qui 
s’annoncent. 
 

Il est nécessaire de poursuivre cette action de conviction et de proposition initiée depuis des 
mois, c’est pourquoi l’association des Maires de France et des Présidents d’intercommunalité 
propose de faire adopter par les Conseils Municipaux et les Conseils Communautaires une 
motion en ce sens. 

Cette mobilisation est précieuse et nécessaire pour que la voix des élus locaux soit entendue.  
 
Dans ce contexte, il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’adopter la présente motion, pour alerter l’exécutif sur les vives préoccupations de 
la commune sur les conséquences de la crise économique et financière sur les comptes 
de la commune, sur sa capacité à investir et sur le maintien d’une offre de services de 
proximité adaptée aux besoins de sa population. 

- de la transmettre à Monsieur le Préfet, ainsi qu’aux parlementaires du département. 

 
Michel JAMMES apporte un éclairage technique qui a abouti à la proposition de la motion par l’AMF. 

Il précise notamment que cette motion a pour objectif de porter plus fort encore les demandes de 

l’AMF auprès du Gouvernement concernant, entre autres, l’indexation de la DGF sur l’inflation et la 

tarification de l’énergie pour les collectivités. 

Il indique que la crise économique et financière aura un impact sur les comptes de la commune, sur sa 

capacité à investir. Les communes doivent faire face à une situation sans précédent avec, entre 

autres, une inflation à son plus haut niveau et une hausse spectaculaire des coûts de l’énergie. 

Pour la commune sur la base du marché groupé passé par le SYADEN, il est attendu une 

augmentation du prix de l’électricité par rapport au dernier marché. La dépense serait multipliée par 

2 pour l’électricité et pour le gaz par 5. 

L’impact sur le budget communal pourrait se traduire par une augmentation de près de 500 K€ des 

dépenses énergiques. 

Des mesures sont prises et vont être prises pour limiter cet impact, notamment la réduction partielle 

de l’éclairage publique, les illuminations de Noël qui seront allumées plus tard et arrêtées plus tôt, la 

piscine fermée à partir des vacances de Noel, des salles communales seront fermées, mise en œuvre 

de systèmes de régulation des chauffages, ainsi que pour l’extinction de l’éclairage des structures 

sportives 

Isabelle Pinatel explique que suite à rendez-vous à la primaire, elle a constaté que toutes les classes 

du haut ont un problème de chauffage. Il fait 25° dans les classes et les fenêtres sont ouvertes.  
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Didier Milhau explique qu’un diagnostic a été réalisé dans les écoles et nous allons nous engager sur 

des priorités de travaux et d’aménagements qui vont démarrer par l’école primaire. Toutes les classes 

vont être équipées de boitiers thermostatiques commandable à distance. Ce sera fait avant la fin de 

l’année pour réguler au mieux les chauffages.  

Des travaux de plus grande ampleur sont nécessaires et nécessitent l’élaboration de programmes de 

travaux afin de rendre ces bâtiments économes en énergie, les chaufferies sont également anciennes. 

Idem pour la maternelle, des projets sont à l’étude, notamment pour dissocier le chauffage des 

appartements en location et de l’école afin d’optimiser la gestion du chauffage. 

 

 

Délibération n°DEL-2022-n°098 : Motion sur les finances locales proposée par l’Association 

des Maires de France 

Monsieur le Maire présente une motion proposée par l’Association des 

Maires de France (AMF) sur la situation des finances locales des collectivités. 

Le Conseil municipal de la commune de Sigean, exprime sa profonde 

préoccupation concernant les conséquences de la crise économique et 

financière sur les comptes de la commune, sur sa capacité à investir et sur le 

maintien d’une offre de services de proximité adaptée aux besoins de la 

population. 

Nos communes et intercommunalités doivent faire face à une situation 

sans précédent : 

Estimée pour 2022 et 2023 à environ 5,5%, l’inflation, à son plus haut niveau 

depuis 1985, va faire augmenter les dépenses annuelles de fonctionnement 

de plus de 5 Md€.  

Les coûts de l’énergie, des produits alimentaires et des matériaux 

connaissent une hausse spectaculaire qui à elle seule compromet gravement 

l’équilibre des budgets de fonctionnement et les capacités d’investissement 

des communes et de leurs intercommunalités. 

Enfin, l’augmentation de 3,5% du point d’indice, mesure nécessaire pour les 

agents territoriaux, ajoute une charge supplémentaire de 2,3 Md€ pour nos 

collectivités.  

Après quatre ans de baisse des dotations de 2014 à 2017, la réduction des 

moyens s’est poursuivie depuis 2017 avec le gel de la DGF et la baisse chaque 

année des attributions individuelles pour plus de la moitié des collectivités 

du bloc communal.  

Les projets de loi de finances et de programmation des finances publiques 

proposent de rajouter encore des contraintes avec la suppression de la CVAE 

et une nouvelle restriction des interventions des collectivités locales, à 

hauteur de 15 Md€ d’ici 2027, par un dispositif d’encadrement des dépenses 

comparable à celui dit de Cahors et visant un plus grand nombre de 

communes et d’intercommunalités. 
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Ces mesures de restriction financières de nos communes ne se justifient 

pas : les collectivités ne sont pas en déficit et les soldes qu’elles dégagent 

contribuent au contraire à limiter le déficit public.  

Les erreurs du passé ne doivent pas être reproduites : depuis 2014, la baisse 

cumulée des dotations, qui représente un montant de 46 Md€ a conduit à 

l’effondrement des investissements alors que les comptes de l’Etat n’ont fait 

apparaître aucune réduction de déficit : celui de 2019, juste avant la crise 

sanitaire, est resté au même niveau qu’en 2014 (3,5% du PIB).  

Face à l’impact de la crise économique, il est essentiel de garantir la stabilité 

en Euros constants des ressources locales pour maintenir l’offre de services 

à la population, soutien indispensable au pouvoir d’achat des ménages. 

Face à la faiblesse de la croissance annoncée à 1% en 2023, l’urgence est 

également de soutenir l’investissement public local qui représente 70% de 

l’investissement public et constitue une nécessité pour accompagner la 

transition écologique des transports, des logements et plus largement de 

notre économie.  

Dans un contexte de crise mondiale, le Parlement doit prendre la mesure 

de cette réalité et permettre aux communes et intercommunalités de 

disposer des moyens d’assurer leurs missions d’amortisseurs des crises. 

La commune de Sigean soutient les positions de l’Association de Maires de 

France qui propose à l’Executif : 

- d’indexer la DGF sur l’inflation 2023, afin d’éviter une nouvelle réduction 

des moyens financiers du bloc communal de près de 800 millions d’euros. La 

revalorisation de la DGF est également indispensable pour engager une 

réforme globale de la DGF, visant notamment à réduire les écarts injustifiés 

de dotations. 

- de maintenir l’indexation des bases fiscales sur l’indice des prix à la 

consommation harmonisé (IPCH) de novembre 2022 (+6,8% estimés). 

 - soit de renoncer à la suppression de la CVAE, soit de revoir les modalités 

de sa suppression. Adossée à la valeur ajoutée et déductible du bénéfice 

imposable à l’IS, la CVAE n’est pas déconnectée des performances de 

l’entreprise, elle n’est pas un impôt de production mais constitue un lien 

fiscal essentiel entre les entreprises et leur territoire d’implantation. 

Les collectivités ne sont pas responsables du niveau élevé des prélèvements 

obligatoires, la fiscalité locale ne représentant que 6,5% du PIB sur un total 

de 44,3%. 

Si la suppression de la CVAE devait aboutir, il serait alors indispensable de la 

remplacer par une contribution locale, sur laquelle les collectivités 

garderaient le pouvoir de taux et/ou d’assiette. Dans l’attente d’un dispositif 

élaboré avec les associations d’élus, la commune de … ou l’intercommunalité 

de … demande un dégrèvement permettant une compensation intégrale. 

- de renoncer à tout dispositif punitif d’encadrement de l’action locale. Les 

15 Md€ de restrictions de dépenses imposés aux collectivités locales d’ici 
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2027 sont en réalité des restrictions imposées à la population car c’est autant 

de moins pour financer l’offre de services.  

- de réintégrer les opérations d’aménagement, d’agencement et 

d’acquisition de terrains dans l’assiette du FCTVA. Cette réintégration doit 

être opérée en urgence pour permettre notamment aux collectivités locales 

frappées par les incendies d’avoir de nouveau accès au FCTVA pour 

l’aménagement des terrains concernés. 

- de rénover les procédures d’attribution de la DETR et de la DSIL pour 

permettre une consommation des crédits votés en lois de finances. En 

particulier, la commune de … ou l’intercommunalité de … demande la 

suppression des appels à projets, et, pour l’attribution de la DSIL, 

l’instauration d’une commission d’élus et la transmission des pouvoirs du 

préfet de région au préfet de département. Cette même logique doit 

prévaloir pour l’attribution du « fonds vert ». 

La commune de Sigean demande que la date limite de candidature pour la 

DETR et pour la DSIL intervienne après le vote du budget primitif concerné. 

Cette évolution permettrait de donner plus de temps aux échanges avec les 

services de l'État et d’appréhender l’ensemble des projets éligibles.  

Enfin, dans un souci de simplification, lorsque le cumul des deux dotations 

est possible, il faut que le même dossier puisse servir à l’instruction de 

l’attribution des deux dotations. 

Concernant la crise énergétique, la Commune de Sigean soutient les 

propositions faites auprès de la Première ministre par l’ensemble des 

associations d’élus de : 

- Créer un bouclier énergétique d’urgence plafonnant le prix d’achat de 
l’électricité pour toutes les collectivités locales, éventuellement assorti 
d’avances remboursables. 
 

- Permettre aux collectivités de sortir sans pénalités financières des 
nouveaux contrats de fourniture d’énergie, lorsqu’elles ont dû signer à des 
conditions tarifaires très défavorables. 
 

- Donner aux collectivités qui le souhaitent la possibilité de revenir aux 

tarifs réglementés de vente (TRV) – c’est-à-dire aux tarifs régulés avant 
l’ouverture à la concurrence - quels que soient leur taille ou leur budget. 

 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour), décide de :  

- Adopter la motion présentée par l’Association des Maires de France pour 
alerter l’exécutif sur les vives préoccupations de la commune sur les 
conséquences de la crise économique et financière sur les comptes de la 
commune, sur sa capacité à investir et sur le maintien d’une offre de services 
de proximité adaptée aux besoins de sa population. 
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La présente délibération sera transmise au Préfet ainsi qu’aux 
parlementaires du département. 

 

 

 

RAPPORT N°17 : Remboursement des frais engagés par les élus relatifs à leur déplacement 

dans le cadre de leur mandat 

 

RAPPORTEUR : Michel JAMMES  
 
L’article L.2123-18 du CGCT dispose que : « Les fonctions de maire, d'adjoint, de conseiller 

municipal, de président et membre de délégation spéciale donnent droit au remboursement 

des frais que nécessite l'exécution des mandats spéciaux. 

 Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la limite du montant 

des indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l’État.  

Les dépenses de transport effectuées dans l'accomplissement de ces missions sont 

remboursées selon des modalités fixées par délibération du conseil municipal.  

Les autres dépenses liées à l'exercice d'un mandat spécial peuvent être remboursées par la 

commune sur présentation d'un état de frais et après délibération du conseil municipal.  

 
Il est proposé à l’assemblée d’adopte le principe de remboursement des frais engagés par 
les élus dans le cadre de l’exercice de leur mandat. 
 
Michel JAMMES explique que nous allons d’abord voter le cadre général. Il sera ensuite proposé 

d’autoriser la prise en charge des frais de déplacement qui seront engagés par Didier Milhau dans le 

cadre d’un mandat spécial lui permettant de représenter la commune à la Commission Nationale 

d’Aménagement Commercial (CNAC), instance de recours portant le dossier LIDL. 

Jean Michel Lallemand ne voit pas l’intérêt de la commune à intervenir dans ce recours afin 

d’accompagner lidl dans cette démarche. Le déménagement de LIDL sur le nouvel espace 

d’implantation va générer des problèmes.  

Michel Jammes explique que la commune n’accompagne par LIDL. Depuis le départ de CHAUSSON, le 

site est une friche industrielle. Le seul projet proposé, c’est celui de la société LIDL à la suite du 

déménagement de CHAUSSON. Lidl a ce projet depuis longtemps. Nous ne pouvions pas laisser cet 

endroit sans rien. S’il y avait eu des projets d’habitats nous aurions modifié le zonage dans le PLU.  La 

seule suite donnée a été celle portée par lidl. 

Jean Michel Lallemand se demande pourquoi se précipiter. Il risque d’y avoir un problème très 

rapidement. 

Michel Jammes précise que des projets d’habitat sur la zone actuelle de lidl existent et seront pris en 

compte dans le calcul des pénalités au titre la LOI SRU que la commune paye toujours actuellement. 

Nous devons avancer sur les objectifs que nous fixe l’Etat.  

Jean Michel Lallemand ajoute qu’il aura des dommages collatéraux sur les commerces du centre-ville 

et des grandes surfaces existantes. Ces répercussions peuvent être importantes pour ces commerces.  
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Michel Jammes précise qu’en 20 ans, la population a augmenté de près de 50%. Il y a nécessité pour 

la commune d’apporter des services en conséquence. 

 
 

Délibération n°DEL-2022-n°099 : Remboursement des frais engagés par les élus relatifs à 

leur déplacement dans le cadre de leur mandat 

Vu le Code Général des Collectivités locales, Art. L.2123-18, L. 2123-18-1, L. 

2123-18-2, R.2123-22-1, et R. 2151-2 applicables aux communes de moins 

de 3500 habitants, Vu la comptabilité M14,  

Vu le Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, l’article 3 fixant les conditions et 

les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l’Etat, 

Vu le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007, article 7-1, modifiant le décret 

n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de 

règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 

collectivités locales et établissements publics, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique,  

Vu l’arrêté du 11 octobre 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les 

taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 

du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de 

l'Etat (’indemnité de remboursement forfaitaire de frais de repas passe à 

17.50 euros (au lieu de 15.25 euros) au 1er janvier 2020), 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes, en date du 4 juin 

2020,  

Considérant que les élus peuvent, au cours de leur mandat, être amenés à 

engager certains frais liés à l’exercice de leurs fonctions,  

Considérant que le remboursement de ces frais est prévu par la loi,  

Considérant que les remboursements de frais sont subordonnés à la 

production des justificatifs des dépenses réellement engagées,  

Mandat spécial  

Le remboursement des frais que nécessite l’exécution des mandats 

spéciaux s’applique à tous les élus communaux. Pour obtenir le 

remboursement des dépenses engagées dans le cadre d’un déplacement ou 

d’une mission, l’intéressé doit agir au titre d’un mandat spécial en matière 

municipale dans l’intérêt de la commune avec l’autorisation du conseil 

municipal. La notion de mandat spécial exclu toutes les activités courantes 

de l’élu et doit correspondre à une opération déterminée, de façon précise, 

quant à son objet (organisation d’un Conseil municipal manifestation, 

festival, exposition, lancement d’une opération nouvelle, séminaire, 
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congrès…) et limitée dans sa durée. Le mandat spécial doit entraîner des 

déplacements inhabituels et indispensables.  

Frais de déplacement  

Les conseillers municipaux peuvent bénéficier du remboursement des frais 

de transport et de séjour qu’ils ont engagés pour se rendre à des réunions 

dans des instances ou des organismes où ils représentent la commune, 

lorsque la réunion a lieu hors du territoire de celle-ci, en choisissant autant 

que possible un moyen de transport respectueux de l’environnement, au 

tarif le moins onéreux, et le plus adapté à la nature du déplacement. 

 La prise en charge de ces frais est cumulable avec les remboursements des 

frais de mission et des frais de transport et de séjour sous couvert de la 

présentation des justificatifs tels que : billet de train, ticket de bus ou de 

métro, ticket de stationnement, facture d’hébergement. 

 Les élus municipaux pourront prétendre au remboursement de leurs frais 

de séjour suivant le barème ci-dessous : 

 

Indemnités de repas 11h00/14h00 ou 

18h00/21h00 

17,50 € 

Frais d’Hébergement (Nuit et petit déjeuner) 70,00 € * 

Frais hébergement grandes villes (= ou > 200 

000 hab.) 

90,00 € * 

Frais hébergement Paris 110,00 

  

Taux des indemnités kilométriques (utilisation du véhicule personnel) :  

Barème applicable depuis le 1er janvier 2022 

Catégories 

(puissances fiscales 

du véhicule) 

Jusqu’à 2000 kms De 2001 à 10 000 kms Au-delà de 10 000 

kms 

Véhicule de 5 CV et 

moins 

0,32 € 0,40 € 0,23 € 

Véhicule de 6 et 7 CV 0,41 € 0,51 € 0,30 € 

Véhicule de 8 CV et 

plus 

0,45 € 0,55 € 0,32 € 

 

Indemnité d’utilisation d’une motocyclette ou d’un vélomoteur 

− Motocyclette (cylindrée supérieure à 125 m³) = 0,15 € 
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− Vélomoteur et autre véhicule à moteur (cylindrée de 50 à 125 cm³) = 0,12 

€ 

Modalités générales de remboursement des frais engagés par les élus 

Afin de limiter les frais de gestion, les sommes inférieures à 5 € par mission 

(ticket de parking, ticket de transport) ne seront remboursées que si elles 

sont cumulées à d'autres sommes à défrayer. 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour), décide : 

- Approuve les modalités et les conditions de remboursement des frais 

engagés par les élus dans le cadre de leur mandat, détaillés ci-dessus ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document s’afférant aux 

remboursements de frais demandés dans la limite des crédits ouverts au 

budget municipal ; 

- Précise que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice en cours et 

feront l’objet d’une inscription à chaque exercice budgétaire ; 

- Dit qu’un état des remboursements effectués au titre de ces dispositions 
sera annexé chaque année au vote du compte administratif. 

 

 

 

 

RAPPORT N°18 : Prise en charge des frais de déplacement de Monsieur Didier MILHAU dans 

le cadre d’un mandat spécial – représentation de la commune à Commission Nationale 

d’Aménagement Commercial (CNAC) 

 

RAPPORTEUR : Michel JAMMES  
 

Il est proposé au Conseil Municipal de délibérer sur la prise en charge des frais de déplacement 

de Monsieur Didier MILHAU, 1er Adjoint dans le cadre d’un mandat spécial lui permettant de 

représenter la commune à la Commission Nationale d’Aménagement Commercial (CNAC), 

instance de recours portant sur le dossier LIDL. 

La séance se déroule à Paris, le 8 décembre 2022. 

Délibération n°DEL-2022-n°100 :  Prise en charge des frais de déplacement de Monsieur 

Didier MILHAU dans le cadre d’un mandat spécial – représentation de la commune à 

Commission Nationale d’Aménagement Commercial (CNAC) 

Pour rappel, l’article L2123-18 du Code Général des Collectivités 

Territoriales prévoit que « les fonctions de maire, d’adjoint, de conseiller 

municipal, de président et membre de délégation spéciale donnent droit au 

remboursement des frais que nécessite l’exécution des mandats spéciaux.  
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Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la 

limite du montant des indemnités journalières allouées à cet effet aux 

fonctionnaires de l’Etat.  

Il est indiqué que les déplacements liés à l’exercice des missions habituelles 

ne donnent pas lieu à prise en charge, l’indemnité du Maire et des Adjoints 

étant notamment prévue à cet effet. 

Les dépenses de transport effectuées dans l’accomplissement de ces 

missions sont remboursées sur présentation d’un état de frais.  

Les autres dépenses liées à l’exercice d’un mandat spécial peuvent être 

remboursées par la commune sur présentation d’un état de frais et après 

délibération du conseil municipal. S’agissant des frais de garde d’enfants ou 

d’assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin 

d’une aide personnelle à leur domicile, le remboursement ne peut excéder, 

par heure, le montant horaire du salaire minimum de croissance ». 

 

 Il appartient donc au Conseil Municipal de donner mandat spécial à 

Monsieur Didier MILHAU pour cette mission exceptionnelle et accorder de 

la prise en charge des frais de déplacement et de restauration pour la 

journée du 8 décembre 2022 qui consiste à représenter la commune à la 

Commission Nationale d’Aménagement Commercial (CNAC), instance de 

recours portant sur le dossier LIDL, séance qui déroule à Paris le 8 

décembre 2022 au 61 boulevard Vincent Auriol.  

Il est précisé que les frais relatifs au transport SNCF sont d’ores et déjà 

connus et s’élève à 202 €, et ils s’ajouteront au remboursement des autres 

frais qui seront engagés pour l’exécution de la mission. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 

L2121-29 et L2123-18,  

Vu l’intérêt de la mesure pour la commune, 

Vu la délibération n° DEL 2022-99 instituant le principe du remboursement 

des frais engagés par les élus relatifs à leur déplacement dans le cadre de 

leur mandat, 

Considérant que le mandat spécial répond à des préoccupations d’intérêt 

local et qu’il est nécessaire pour la commune d’être représentée à la CNAC. 

Le Conseil municipal, 

Après le retrait de Monsieur Didier MILHAU et  

Considérant l’exposé de son président,  

Après délibération à la majorité des présents et des représentés (23 pour 

et 4 contre), décide de : 

- Donner mandat spécial à Monsieur Didier MILHAU pour se rendre à la 

Commission Nationale d’Aménagement Commercial (CNAC), le 8 décembre 

2022 à Paris ; 
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- Dire que la ville prendra à sa charge les frais de transport, notamment les 

billets de train SNCF aller-retour, tout autre titre de transport nécessaire à 

l’exécution de cette mission, ainsi que les frais de restauration engagés sur 

production des justificatifs ; 

- Dire que la dépense sera comptabilisée au budget. 

 

 

 

RAPPORT N°19 : Suspension du loyer à Madame Nadia BISCAYE pendant la durée des 

travaux du logement communal, 83 avenue de Perpignan-pavillon n°6 

 

RAPPORTEUR : Michel JAMMES  
 

La Commune a été alertée début novembre, par Madame Nadia Biscaye, locataire du pavillon 
6 au 83 avenue de de Perpignan de la présence de traces d’humidité importantes sur les murs, 
le sol, ainsi que sur les meubles de son logement.  
 
Les services techniques étaient intervenus immédiatement et avaient procédé aux 
interventions nécessaires pour y remédier. 
 
Devant la persistance des dysfonctionnements, ils ont poussé plus avant les investigations, 
notamment le remplacement de la vanne de distribution d’eau, détection de fuites, passage 
caméra dans le réseau des eaux usées… 
Les frais engagés n’ont pas suffi à réparer les désordres constatés et des travaux de plus 
grande ampleur sont nécessaires. 
Considérant que le locataire ne jouit pas correctement de son appartement, Monsieur le 
Maire propose au Conseil Municipal de ne pas demander les loyers durant cette période de travaux. 

 
Délibération n°DEL-2022-n°101 : Suspension du loyer à Madame Nadia BISCAYE pendant la 

durée des travaux du logement communal, 83 avenue de Perpignan-pavillon n°6 

La collectivité loue à Madame Nadia Biscaye un logement de type T3 à 

l’ancienne gendarmerie au pavillon 6 au 83 avenue de de Perpignan, 

moyennant un loyer mensuel de 416,30 €. 

La Commune a été alertée début novembre par le locataire de la présence 

de traces d’humidité importantes sur les murs, le sol, ainsi que sur les 

meubles de son logement.  

 

Les services techniques étaient intervenus immédiatement et avaient 

procédé aux interventions nécessaires pour y remédier. 

 

Devant la persistance du phénomène Ils ont poussé plus avant les 

investigations, en procédant notamment au remplacement de la vanne de 

distribution d’eau, à la détection de fuites, au passage caméra dans le 

réseau des eaux usées… 
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Les frais engagés n’ont pas suffi à réparer les désordres constatés et des 

travaux de plus grande ampleur sont nécessaires. 

 

Dans ses conditions, le locataire ne jouit pas correctement de son 

appartement, il est proposé au Conseil Municipal de suspendre le loyer 

durant le temps des travaux ; 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour), décide : 

- Accorde la suspension du paiement et l’appel des loyers durant le temps 
des travaux ; 
 

- Autorise le maire à signer tout document relatif à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

RAPPORT N°20 : Décision modificative budgétaire n°2 au budget principal 

 

RAPPORTEUR : Pierre SANTORI 

Le budget de la commune est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les 

dépenses annuelles de la commune. Il remplit donc une double fonction : prévision et 

autorisation. 

Le budget primitif est un acte d’autorisation, comme le budget de l’Etat. Cela signifie que 

seules les dépenses inscrites pourront être réalisées dans la limite des montants inscrits, sauf 

exceptions. 

Le budget primitif est en même temps un acte de prévision, c’est-à-dire que les recettes et les 

dépenses inscrites sont prévues. Le caractère prévisionnel du budget implique également que 

les recettes et les dépenses aient un caractère estimatif. Ce qui signifie que la prévision pourra 

être revue par la suite. 

II peut être modifié ou complété en cours d’exécution par l’assemblée délibérante afin de 

prendre en compte des nouvelles dépenses non prévues ou qui n’ont pu être estimées de 

manière précise ou ajuster le financement des opérations d’investissement. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter les mouvements de crédits de la présente décision 

modificative budgétaire afin de permettre l’exécution d’une dépense obligatoire. 

 

Délibération n°DEL-2022-n°102 : Décision modificative budgétaire n°2 au budget principal 

 

Le Conseil Municipal,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu le Budget primitif ; 
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Vu la décision modificative n°1 du 25 octobre 2022 

Considérant la nécessité d’ajuster le budget primitif au vu des évolutions 

intervenues depuis l’adoption du budget primitif et de la décision 

modificative n°1 pour une dépense obligatoire. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés (28 

pour)  

- Approuve les modifications proposées pour le budget principal de l’exercice 
en cours qui s’équilibre comme suit : 

o Pour la section de fonctionnement :  
    Modifications équilibrées à 7 000 € 

- Adopte la décision modificative suivante : 

Section de fonctionnement :                 

Opérations réelles 

Dépenses :    

Imputation objet Montant en € 

6451/020 Cotisations à l’URSSAF       +      7 000 

                                                                                                             TOTAL + 7 000     

 

   Recettes :    

Imputation Objet Montant en € 

6419/020 Remboursement rémunérations       +     7 000 

TOTAL         + 7 000 

                         

 

 

Points divers : 

 

Michel JAMMES souhaite une excellente fin d’année aux membres présents. 

 

 
Fin de la séance à 19h15 
 
 

Rappel numéro d’ordre des délibérations : 

 
Délibération n°DEL-2022-n°080 : Commerce : ouverture dominicale 

Délibération n°DEL-2022-n°081 : Modification des tarifs municipaux 
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Délibération n°DEL-2022-n°082 : Subventions aux associations 

Délibération n°DEL-2022-n°083 : Recensement de la population : création emplois agents 

recenseurs 

Délibération n°DEL-2022-n°084 : Signature convention portant sur le conseil et l’assistance 

au recrutement avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude 

Délibération n°DEL-2022-n°085 :  Création d’emplois permanents à temps complet 

Ingénieur / Ingénieur principal 

Délibération n°DEL-2022-n°086 : Création d’emploi permanent à temps complet d’attaché 

principal 

 

Délibération n°DEL-2022-n°087 : Création d’emploi permanent à temps complet de 

rédacteur principal de 2ème classe 

Délibération n°DEL-2022-n°088 : Création d’emploi permanent à temps complet d’agent de 

maitrise 

Délibération n°DEL-2022-n°089 : Création d’emplois contractuels permanents à temps 

complet relevant de la catégorie A 

Délibération n°DEL-2022-n°090 : Création d’un d’emploi contractuel permanent à temps 

complet de Technicien 

Délibération n°DEL-2022-n°091 : Projet de création d’une usine de production et de 

stockage d’hydrogène sur le port de Port-la-Nouvelle et de son raccordement électrique au 

réseau public de transport d’électricité présenté par les sociétés Hyd’OCC et RTE : avis du 

Conseil Municipal sur la demande d’autorisation 

Délibération n°DEL-2022-n°092 : Candidature de la commune au projet d’Etat : deux cent 

nouvelles brigades de Gendarmerie 

Délibération n°DEL-2022-n°093 : Adoption de la Convention Territoriale Globale 2022-2026 

avec la CAF de l’Aude 

Délibération n°DEL-2022-n°094 : Communication du rapport annuel 2021 sur le prix et la 

qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement. 

Délibération n°DEL-2022-n°095 : Communication du rapport annuel 2021 sur la prévention 

et la gestion des déchets ménagers et assimilés 

Délibération n°DEL-2022-n°096 : Autorisation de signature du renouvellement de la 

convention portant sur la mutuelle communale avec AXA. 

Délibération n°DEL-2022-n°097 : Signature de la convention de partenariat réalisée dans le 

cadre de la labellisation France Services du Pimms Médiation du Narbonnais obtenue le 1er 

janvier 2020 et de son activité de médiation sociale. 
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Délibération n°DEL-2022-n°098 : Motion sur les finances locales proposée par l’Association 

des Maires de France 

Délibération n°DEL-2022-n°099 : Remboursement des frais engagés par les élus relatifs à 

leur déplacement dans le cadre de leur mandat 

Délibération n°DEL-2022-n°100 :  Prise en charge des frais de déplacement de Monsieur 

Didier MILHAU dans le cadre d’un mandat spécial – représentation de la commune à 

Commission Nationale d’Aménagement Commercial (CNAC) 

Délibération n°DEL-2022-n°101 : Suspension du loyer à Madame Nadia BISCAYE pendant la 

durée des travaux du logement communal, 83 avenue de Perpignan-pavillon n°6 

Délibération n°DEL-2022-n°102 : Décision modificative budgétaire n°2 au budget principal 

 
 
Les délibérations ci-dessus peuvent faire l’objet d’un recours gracieux dans les deux mois à 
compter de leur publication. Elles peuvent également faire l’objet d’un recours contentieux 
dans les deux mois à compter de sa publicité devant le tribunal administratif de Montpellier. 
 
Liste affichée le : 12 décembre 2022 
 
Mis en ligne sur le site de la commune le :  12 décembre 2022 
 

      

La secrétaire de séance :      Le Maire :  

                  Lucie TORRA                              Michel JAMMES 

  

        


